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CHAPITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES A TOUTES LES ZONES DU PLU 

 

I.1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIALE 

 

Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de LAVAL-EN-BELLEDONNE. 

 

 

I.2 – DEFINITIONS 

 

Accès  

L'accès est la partie de limite du terrain jouxtant la voie de desserte ouverte à la circulation, qu'elle soit publique ou privée, et 

permettant d'accéder au terrain d’assiette de la construction ou de l'opération.  

Dans le cas d'une servitude de passage, l'accès est constitué par le débouché de la servitude sur la voie.  

 

Acrotère 

Muret en partie sommitale de la façade, situé au-dessus de la toiture terrasse et comportant le relevé d'étanchéité. 

 

Affouillement de sol 

Tous travaux de remblai ou de déblai entraînant la modification de la topographie d’un terrain.  

 

Alignement 

Dans ce règlement, l'alignement est caractérisé par la limite entre le fond privé et le domaine public ou à usage public existant ou 

futur.  

 

Annexe 

Le local annexe constitue un accessoire et non une extension de la construction principale. 

De faibles dimensions par rapport à la construction principale, le local annexe en est séparé matériellement et ne communique 

pas avec elle. 

Le local annexe a une affectation complémentaire de celle de la construction principale : garage, local de stockage des déchets, 

local à vélos, abris de jardin, piscine. Il est réputé avoir la même destination que la construction principale. 

 

Bâti existant  

Un bâtiment est considéré comme existant, lorsque le clos et le couvert sont assurés ; une ruine ne peut rentrer dans cette 

définition.  

 

Destinations et sous-destinations de constructions pouvant être règlementées par le PLU 

- La destination de construction « exploitation agricole et forestière » prévue au 1° de l'article R. 151-27 du code de 

l'urbanisme. 

Elle comprend les deux sous-destinations suivantes : exploitation agricole, exploitation forestière.  

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou pastorale. 

Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes.  

La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts notamment de stockage du bois, des 

véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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- La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme. 

Elle comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement.  

La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des 

ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination « hébergement ». La sous-destination « logement » 

recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs.  

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec 

service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de 

travailleurs et les résidences autonomie. 

 

- La destination de construction « commerce et activité de service » prévue au 3° de l'article R. 151-27 du code de 

l'urbanisme. 

Elle comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de 

services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma.  

La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales destinées à la présentation et 

vente de bien directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou 

services.  

La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une 

clientèle commerciale.  

La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une 

clientèle professionnelle.  

La sous-destination « activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions destinées à l'accueil 

d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement la 

présentation de biens.  

La sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » recouvre les constructions destinées à l'hébergement temporaire de 

courte ou moyenne durée proposant un service commercial.  

La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de spectacles 

cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle 

commerciale. 

 

- La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services publics » prévue au 4° de l'article R. 151-27 

du code de l'urbanisme. 

Elle comprend les six sous-destinations suivantes : locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé 

et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public.  

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés » recouvre les 

constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir 

qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l'Etat, des collectivités 

territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service 

public.  

La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » recouvre les constructions des 

équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les constructions 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le 

fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie.  

La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre les équipements d'intérêts collectifs 

destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs 

hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires.  

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de 

spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice d'une activité 

sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public.  

La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements collectifs destinés à accueillir du public 

afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Equipement 

d'intérêt collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les 

aires d'accueil des gens du voyage. 

 

- La destination de construction « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » prévue au 5° de l'article R. 151-

27 du code de l'urbanisme. 

Elle comprend les quatre sous-destinations suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition.  

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire, 

les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la 

construction ou de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de 

réparation susceptibles de générer des nuisances.  

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique.  

La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des 

secteurs primaires, secondaires et tertiaires.  

La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions destinées à l'événementiel polyvalent, 

l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 

Egout de toit 

Ligne horizontale située au-dessus du dernier niveau constituant la façade, destinée à recueillir les eaux pluviales en partie haute 

de la construction au bas du rampant de toiture. 

 

Emprise au sol des constructions 

L'emprise au sol au sens du code de l’urbanisme (article R420-1) est la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 

lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. 

L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique 

et fonctionnel avec la construction existante.  

 

Faîtage 

Intersection horizontale de deux pans de toiture, par conséquent la partie la plus élevée d'un toit. 

 

Piscine  

Une piscine est une construction dont le fonctionnement est lié à la construction principale ; elle suit donc toutes les règles 

édictées pour ces dernières. Le bassin d’une piscine, dès lors que les murs d'encuvement dépassent 0,70 mètre au-dessus du 

sol naturel est dans tous les cas constitutifs d’emprise au sol.  

En ce qui concerne la terrasse qui entoure le bassin, elle ne constitue de l’emprise au sol que lorsqu’elle n’est pas de plain-pied. 

La piscine est une annexe. 

 

Pleine terre 

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsqu’il n’existe aucune construction en sous-sol. 

 

Stationnement de véhicule 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une aire de stationnement de véhicule devra, au minimum avoir une largeur de 2,5 m une longueur de 5m, et être accessible à 

un véhicule de hauteur 1.8 m minimum. 

 

Terrain naturel 

Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de construction 

objet du permis. 

 

 

I.3 – DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

 

I.3.1 - DOMAINE CONCERNE 

Seules les prescriptions d'urbanisme relatives aux projets nouveaux vis-à-vis de la prise en compte des risques naturels sont 

détaillées. D'autres prescriptions non précisées ici, prenant la forme de règles de construction notamment, sont susceptibles de 

venir les compléter lors de l'instruction des demandes d'urbanisme (Permis de construire, Certificat d’urbanisme, Déclaration 

préalable, etc.). 

Est considéré comme projet nouveau : 

• Tout ouvrage neuf (construction, aménagement, camping, installation, clôture…) 

• Toute extension de bâtiment existant, 

• Toute modification ou changement de destination d’un bâtiment existant, conduisant à augmenter l’exposition 

des personnes et/ou la vulnérabilité des biens. 

• Toute réalisation de travaux. 

 

 

I.3.2 -  CONSIDERATIONS GENERALES 

L'attention est attirée sur le fait que : 

▪ Les risques pris en compte ne le sont que jusqu'à un niveau de référence spécifique à chaque aléa, souvent fonction : 

- Soit de l'analyse de phénomènes historiques répertoriés et pouvant de nouveau survenir (c’est souvent le cas pour les 

avalanches ou les débordements torrentiels avec forts transports solides) 

- Soit de l'étude d'événements-types ou de scénarios susceptibles de se produire dans un intervalle de temps déterminé 

et donc avec une probabilité d’occurrence donnée (par exemple, pour les inondations, crues de fréquence au moins 

centennale) 

- Soit de l'évolution prévisible d'un phénomène irréversible (c’est souvent le cas pour les mouvements de terrain) ; 

▪ Au-delà ou/et en complément, des moyens spécifiques doivent être prévus notamment pour assurer la sécurité des 

personnes (plans communaux de sauvegarde ; plans départementaux de secours spécialisés ; etc.). 

▪ En cas de modifications, dégradations ou disparitions d’éléments protecteurs (notamment en cas de disparition de la forêt 

là où elle joue un rôle de protection) ou de défaut de maintenance d’ouvrages de protection, les risques pourraient être 

aggravés et justifier des précautions supplémentaires ou une révision du zonage. 

 

Ne sont pas pris en compte dans le présent paragraphe certains risques naturels susceptibles de se produire sur le territoire 

communal, tels que les incendies de forêts, vent et chutes de neige lourde, éboulements en masse, ainsi que les phénomènes 

liés à des activités humaines mal maîtrisées (exemple : glissement de terrain dû à des terrassements mal conduits). 

Ne relèvent pas du présent paragraphe les effets qui pourraient être induits par une maîtrise insuffisante des eaux pluviales en 

zone urbaine, notamment du fait de la densification de l'habitat (modification des circulations naturelles, augmentation des 

coefficients de ruissellement, etc.), qui relèvent plutôt des programmes d'assainissement pluvial des collectivités locales et/ou 

des aménageurs. 
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I.3.3 - DEFINITIONS 

 

Définition des façades exposées 

Le présent document utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de blocs ou d’écoulements avec 

charges solides (avalanches, crues torrentielles). Cette notion, simple dans beaucoup de cas, mérite d’être explicitée pour les 

cas complexes : 

▪ La direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande pente (en cas de doute, la 

carte des phénomènes historiques ou la carte des aléas permettront souvent de définir sans ambiguïté le point de départ 

ainsi que la nature et la direction des écoulements prévisibles) ; 

▪ Elle peut s’en écarter significativement, du fait de la dynamique propre au phénomène (rebonds irréguliers pendant les 

chutes de blocs, élargissement des trajectoires d’avalanches à la sortie des couloirs, ...), d’irrégularités de la surface 

topographique, de l’accumulation locale d’éléments transportés (culots d’avalanches, blocs, bois, ...) constituant autant 

d’obstacles déflecteurs ou même de la présence de constructions à proximité pouvant aussi constituer des obstacles 

déflecteurs. 

C’est pourquoi, sont considérées comme : 

▪ Directement exposées, les façades pour lesquelles 0° ≤ ∝ ≤ 90° 

▪ Indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° ≤  ∝  ≤ 180° 

Le mode de mesure de l’angle ∝ est schématisé ci-après. 

 

Il peut arriver qu’un site soit concerné par plusieurs directions de propagation ; toutes sont à prendre en compte. 

 

Définition de la hauteur par rapport au terrain naturel 

Le présent document utilise aussi la notion de « hauteur par rapport au terrain naturel ». Elle est utilisée pour les écoulements 

des fluides (avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées de boue) ou pour les chutes de blocs. 

 

▪ Les irrégularités locales de la topographie ne doivent pas forcément être prises en compte si elles sont de superficie faible 

par rapport à celle de la zone d'aléa homogène au sein de laquelle se trouve le projet. Ainsi, dans le cas de petits thalwegs 

ou de petites cuvettes, il faut considérer que la cote du terrain naturel est la cote des terrains environnants (les creux étant 

vite remplis par les écoulements), conformément au schéma suivant : 

 

 

▪ En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain naturel initial. 
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▪ En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des façades exposées que s’ils sont 

attenants à la construction et s’ils ont été spécifiquement conçus pour cela (parement exposé aux écoulements subverticaux 

sauf pour les inondations de plaine, dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...). Dans le cas général, la 

hauteur à renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais. 

 

 

Définition du RESI 

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est défini par le rapport de l’emprise au sol en zone inondable 

constructible* de l'ensemble des bâtiments et remblais y compris rampes d'accès et talus sur la surface de la partie en zone 

inondable constructible des parcelles effectivement utilisées par le projet. 

 

RESI = partie en zone inondable du projet (construction et remblai) 

                     partie en zone inondable des parcelles utilisées 

 

* la notion de zone constructible est liée à la nature du projet : une zone rouge devient une zone constructible pour les 

exceptions à la règle générale d'inconstructibilité. 

Le RESI ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt général si leur implantation est liée à leur 

fonctionnalité. 

Les surfaces nécessaires à la réalisation des rampes pour personnes handicapées ne sont pas comptabilisées dans le calcul 

du RESI. 

 

I.3.4 - EXCEPTIONS AUX INTERDICTIONS GENERALES 

Dans les zones où la prise en compte des risques naturels conduit à interdire de manière générale tout projet nouveau, sous 

réserve notamment de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, certains des types de projets 

particuliers suivants sont autorisés lorsque les prescriptions relatives à la zone concernée le précisent : 

 

a) sous réserve complémentaire qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée : 

- Les travaux courants d'entretien et de gestion des constructions et installations existantes, notamment les 

aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures 

 

b) sous réserve complémentaire d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la vulnérabilité des biens : 

- Les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes, notamment d'habitabilité ou de sécurité 

- La reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages n'ont pas de lien avec le risque 

à l'origine du classement en zone interdite, s’ils ne sont pas situés dans un secteur où toute construction est prohibée 

 

c) les changements de destination sous réserve de l'absence d'augmentation de la vulnérabilité des personnes exposées 

 

d) sous réserve complémentaire qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que la sécurité des 

personnes soit assurée : 
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- Les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d’une surface inférieure à 20 m2, ainsi que les bassins et les 

piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone de 

glissement de terrain interdite à la construction 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises à la législation sur les installations 

classées, à l'exploitation agricole ou forestière, à l'activité culturelle, touristique, sportive et de loisirs, si leur 

implantation est liée à leur fonctionnalité. 

 

e) sous réserve complémentaire que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques, y compris ceux 

créés par les travaux : 

- Les constructions et les installations nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ou général déjà 

implantés dans la zone 

- Les infrastructures (notamment les infrastructures de transports, de fluides, les ouvrages de dépollution, les 

aménagements hydroélectriques) et les équipements et ouvrages techniques qui s’y rattachent. 

 

f) tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques 

 

 

I.4 – DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LA CONSTRUCTIBILITE EN BORDURE DES RUISSEAUX ET TORRENTS 

 

A titre conservatoire, et en application de l’article R 111-2 du code de l’urbanisme, aucune construction nouvelle ni remblai ne 

sont autorisés le long des ruisseaux et torrents : 

- Dans une bande de 25 m, de part et d’autre de l’axe du lit, pour des torrents encaissés présentant des berges sujettes 

à l’érosion ; 

- Dans une bande de 10 à 15 m de part et d’autre dans les autres cas 

- Dans une bande de 6 m mesurée à partir du haut de la berge pour permettre l’entretien. Lorsque la présence d’un 

obstacle fixe l’exige pour permettre le passage des engins mécaniques, cette largeur sera comptée à partir de cet 

obstacle. 
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I.5 – LISTE DES BATIMENTS REPERES SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE COMME PATRIMOINE BATI REMARQUABLE AU TITRE DE 

L’ARTICLE L151-19 DU CODE DE L’URBANISME, ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
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Ensemble à préserver – Edifice inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques. 
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Commune de LAVAL - Article L151-19 

 

    
 

 
EGLISE SAINT-ETIENNE 
 
CRITERES DE PROTECTION :  > Culturel   > Historique  > Architectural 
 
IDENTIFICATION : 
 
Référence cadastrale : A114 
Adresse : 1782 ROUTE DE BELLEDONNE 38190 LAVAL-EN-BELLEDONNE 
Localisation : Repère N°10 sur Règlement graphique 
 
CARACTERISTIQUES : 
 
L'église est inscrite en totalité par arrêté du 2 juin 2009, à l'exception de la chapelle des Alleman, classée au titre des Monuments Historiques par arrêté du 
25 février 2010.   
L’église primitive date probablement du XII ème siècle, elle est d’un style roman très simple et rustique et a subi quelques modifications ultérieures. Elle 
comporte une nef unique couverte d’un lambris en bois à caissons peints (qui masque la charpente), une travée de chœur voutée en berceau, et se termine 
à l’Est par une abside semi-circulaire voûtée en cul de four.  
Le clocher est accolé au Sud du chœur et de l’abside, il présente d’importantes fondations et renforts en partie basse. Sa partie supérieure a certainement 
été reprise au XVIIème siècle. A cet ensemble, sont venues s’ajouter des chapelles ; il en reste deux (sur les 3 d’origine) de part et d’autre du cœur : au Nord 
la chapelle des Alleman, et au Sud la chapelle des Commiers. Ces deux chapelles datent du XVème siècle.  Une fresque remarquable de « Vierge au manteau 
» orne la chapelle des Alleman. Aujourd’hui l’église est couverte d’une charpente reprenant l’ensemble des différents volumes de la nef, du chœur, de l’abside, 
de la chapelle des Commiers et de la chapelle des Alleman. L’ensemble de l’édifice a été restauré en 2018-2019. 
 
PRESCRIPTIONS – ELEMENTS REMARQUABLES A CONSERVER : Ensemble à préserver. 
 

 

  
 
Peinture de la Vierge au manteau : 
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I.6 – DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES ZONES DU PLU CONCERNANT LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l’imperméabilisation d’une surface, le stockage à la 

parcelle sera à privilégier. 

Pour rappel, les bases de dimensionnement de la rétention à mettre en place peuvent tenir compte de : 

- La norme EN 752.2 qui recommande une période de retour des pluies de : 

- 10 ans en zone rurale. 

- 20 ans en zone résidentielle. 

- 30 ans pour les centres villes, zones industrielles et commerciales. 

- Un débit de fuite équivalent au débit actuel pour une pluie d’occurrence annuelle. 

- Dans le cas d’un exutoire saturé, la commune se réserve le droit d’imposer un débit de fuite en adéquation avec la 

capacité dudit exutoire. 

 

Règles générales d’aménagement : 

Des actions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation à l’échelle du particulier : par exemple, faire une voie d’accès 

en concassé plutôt qu’en enrobé, favoriser les espaces verts et les matériaux drainants dans l’aménagement des extérieurs… 

En parallèle de ces techniques, il est vivement conseillé de ralentir les débits d’eaux pluviales en favorisant une circulation de ces 

eaux dans un fossé à ciel ouvert plutôt que dans des tuyaux. 

Rappel : 

- Tout système de gestion des eaux pluviales doit rester accessible. 

- Le dispositif devra être implanté à une certaine distance par rapport aux bâtiments et par rapport à toute limite séparative 

de voisinage et de tout arbre ou tous végétaux développant un système racinaire important. 

- Il ne faut pas couvrir le système d’un revêtement étanche. 

Sur les zones de glissement, l’infiltration des eaux pluviales n’est pas envisageable sauf exceptions. Il est donc préférable de 

limiter l’urbanisation de ces secteurs. S’ils sont amenés à l’être, des réseaux pluviaux devront être créés afin de dévier les 

écoulements vers des terrains présentant le moins de dommage possible. 

 

Conditions de desserte des terrains concernant l’assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 

- Sont rattachées aux eaux pluviales les eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des parkings, des voies 

publiques et privées, des jardins, cours d’immeubles, les eaux d’arrosage. 

- Tous les dispositifs doivent être envisagés pour : 

- Limiter l’imperméabilisation des sols : limiter les emprises des enrobés, favoriser l’utilisation de matériaux 

poreux, installer des systèmes de récupération des eaux de pluie… favoriser les systèmes de gestion alternative des 

eaux pluviales (noues paysagères…). 

- Assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. 

- Seul l’excès de ruissellement des eaux pluviales et assimilées pourra être accepté dans le réseau public, dans la mesure 

où l’usager démontrera qu’il a mis en œuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter les apports 

pluviaux (infiltration et/ou rétention). En conséquence, toute construction doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales si nécessaire. 

- En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 

pluviales doivent être réalisés (dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

- L’évacuation des eaux de ruissellement doit, si nécessaire, être assortie d’un pré-traitement. 
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I.7 – PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS DANS LES ZONES DE PROTECTION DES CAPTAGES 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU MURET, DU PRE DE L’ARC ET DE BELDINA 

 

L’intégralité des rapports hydrogéologiques des captages ci-dessus est disponible en annexe n°5.4.3 du PLU. 

 

 

I.7.1 CAPTAGE DU MURET : 

 

Périmètre de protection immédiate : 

A l’intérieur de cette zone seront strictement interdits toutes activités, toute installation et tout dépôt à l’exception des activités 

d’exploitation et de contrôle du point d’eau. 

L’entretien des parties végétales sera assuré grâce à des moyens mécaniques. 

 

Périmètre de protection rapprochée : 

Sont interdits : 

- Les rejets d’eaux usées. 

- Les stockages de tout produit susceptible de polluer les eaux, y compris les stockages temporaires. 

- Les dépôts de déchets de tous types. 

- Le pâturage intensif ou toute concentration de bétail. 

- Les affouillements. 

- Le prélèvement d’eau. 

- La création de nouveaux abreuvoirs et de points d’eau. Les troupeaux sous la conduite du berger pourront venir 

occasionnellement s’abreuver au bassin du habert du Muret. Celui-ci devra être aménagé de manière à ce que son trop 

plein s’infiltre immédiatement sans que le bétail puisse piétiner l’écoulement. Cette mesure est applicable strictement à 

tous les points d’eau du bassin. Dans la partie basse de l’alpage (à l’aval du habert du Muret), la présence des troupeaux 

sera limitée au strict pacage d’entretien, si possible sous surveillance. On évitera que le bétail ne stationne sur un même 

emplacement de manière prolongée. Au fur et à mesure de la progression, une clôture mobile interdira l’accès à la zone 

pâturée. 

- Les sports mécaniques. 

L’exploitation forestière pourra continuer à se dérouler à condition que : 

- Les engins soient approvisionnés, entretenus et stationnés à l’aval du captage. 

- Les huiles utilisées pour les différents engins et matériels soient biodégradables. 

- Toutes les précautions soient prises lors de franchissements du ravin du Muret. Le busage et ses abords seront 

régulièrement entretenus. Les terres, bois, branchages qui auraient pu être déversés dans le lit seront évacués. 

 

Périmètre de protection éloignée : 

Sont réglementés et soumis à avis d’expert : 

- Les déversements d’eaux polluées. 

- Le stockage de produit polluant dépourvu d’une rétention. 

- Les dépôts de déchets. 

- Les infrastructures et activités pouvant avoir des conséquences sur la ressource en eau. 

Les points d’abreuvage du bétail seront aménagés de telle manière à ce que les eaux d’infiltration ne soient pas souillées (puits 

d’infiltration des trop-pleins clos et étanchés en surface. Autant que possible les troupeaux ne stationnement pas de manière 

prolongée dans les secteurs où l’eau est superficielle ou près du sol. 

 

  



22 Plan Local d’Urbanisme de Laval-en-Belledonne approuvé le 18 février 2020 – Règlement écrit – modification n°01 approuvée le 14 novembre 2024  

 

I.7.2 CAPTAGE DU PRE DE L’ARC : 

 

Périmètre de protection immédiate : 

Il est interdit de procéder à tout dépôt ou construction de quelque nature que ce soit. 

Son accès est interdit à toute personne autre que le gérant du chalet du Pré de l’Arc et à tous les animaux domestiques. 

Il est interdit de procéder à toute fouille ou déversement dans le sol ou le sous-sol. 

 

Périmètre de protection rapprochée : 

Il est interdit de procéder à tout dépôt de matières usées ou fermentiscibles, d’hydrocarbures ou de produits chimiques ainsi qu’à 

toute construction et à toute fouille ou déversement dans le sol ou le sous-sol. 

Le pâturage des animaux y est interdit mais l’exploitation du bois y est autorisée sous réserve d’éviter tout ravinement du sol et 

du sous-sol lors de l’extraction des bois et tout déversement d’hydrocarbures à partir des engins d’abattage ou de traction des 

bois. 

Aucun déversement liquide ou solide ne doit être effectué depuis le chemin du habert du Pré de l’Arc. 

 

Périmètre de protection éloignée : 

Seules les activités conformes au règlement sanitaire départemental sont autorisées et aucune dérogation ne pourra y être 

accordée sans étude hydrogéologique préalable et avis de la direction départementale de la santé de l’Isère. 

L’exploitation des bois et le pâturage y sont autorisés mais on devra y éviter tout ravinement et tout déversement d’hydrocarbures 

et y limiter la densité du bétail au pâturage. Il conviendra d’y éviter toute zone de couche du bétail. 

L’ouverture de pistes forestières ne pourra s’y faire qu’avec les plus grandes précautions. 

 

 

I.7.3 CAPTAGE DE BELDINA : 

 

Périmètre de protection immédiat : 

Aucune prescription. 

 

Périmètre de protection rapprochée : 

Y sont interdits : 

- Le passage et le stationnement des bovins et des ovins. 

- Les fouilles, terrassements et toutes les extractions de matériaux. 

- Le tracé de pistes forestières au bulldozer ou à l’explosif. 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES DITES « ZONES U » 

 

(Extraits du Rapport de Présentation) 

 

La zone U correspond aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions nouvelles.  

La mixité des fonctions et des usages compatibles avec son caractère résidentiel y est recherchée 

 

Elle comprend les secteurs : 

- Ua, qui regroupe les noyaux historiques du village de Laval-en-Belledonne et des hameaux dont il convient d'assurer le 

renouvellement et la densification. Ce secteur se définit par un bâti qui s’est constitué le long des voies de communication 

en produisant des tissus agglomérés dont l’alignement définit clairement l’espace public par des limites construites. Ce 

secteur accueille en majeure partie des constructions d’habitations et leurs annexes, mais également des équipements 

et des services d’accompagnement, ainsi qu’un certain nombre d’activités à vocation économique comme le commerce 

de proximité et des locaux d’artisanat, qui sont intégrés au tissu d’habitation et non nuisants. 

- Ub, correspond au périmètre d'accueil du développement résidentiel récent de la commune ; ce développement s'est 

réalisé essentiellement sous la forme d'habitat individuel implanté en cœur de parcelle ; il a eu une influence limitée en 

termes d'impact physique sur les alignements. 

- Up, correspondant à des ensembles bâtis en lien avec leur environnement paysager, à forte valeur patrimoniale, dont il 

convient d’assurer la préservation et la mise en valeur (château de la Martelière et château de Gordes). 

 

Le règlement graphique identifie également : 

- 3 secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation : au Village dite La Martelière, à Prabert et à 

Planeyssard. 

- Des linéaires commerciaux dans le secteur Ua du Village (article R151-37 3° du code de l’urbanisme). 

- Des éléments du patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver, restaurer et mettre en valeur : petit patrimoine 

(fontaines et fours), patrimoine bâti remarquable et arbres d’intérêt remarquable (article R151-41 du code de 

l’urbanisme). 

- Des emplacements réservés aux voies publiques et aux ouvrages publics (articles R151-48 et R151-50 du code de 

l’urbanisme). 

 

Les zones U sont concernées par l’existence de risques naturels qui justifient que soient interdites ou soumises à des prescriptions 

les constructions et installations de toute nature. Ces secteurs sont identifiés sur le règlement graphique par une trame spécifique 

et font référence : 

- A l’arrêté portant délimitation de risques naturels (R111-3) du 6 novembre 1972 complété par celui du 10 juillet 1973 et 

valant PPR multirisques (voir annexe n°5.1.3 du PLU). 

- Au Plan de Prévention des Risques Naturels porté à connaissance du maire le 19 août 1997 (voir annexe n°1.1 du 

Rapport de Présentation + Règlement graphique plans n°4.2.4 et 4.2.5). 

 

A toutes fins utiles des définitions de termes spécifiques sont présentes au paragraphe I.2 du chapitre I. 
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II.1 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

 

 

II.1.1 Destinations et sous-destinations des constructions et installations 

 

Rappel : les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal (article R151-29 

du code de l’urbanisme). 

 

La définition des destinations citées se trouve au paragraphe I.2 du chapitre I. 

 

Dans les secteurs Ua et Ub Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe II.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière : 

Exploitation agricole 

Exploitation forestière 

 

 

X 

 X 

Habitation  X  

Commerce et activité de services : 

Artisanat et commerce de détail 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique 

Cinéma 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

X 

 

X 

X 

X 

 

 

 

 

 

 

 

Equipements d’intérêt collectif et services publics  X  

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : 

Industrie 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et d’exposition 

 

 

X 

 

X 

 

 

 

X 

 

 

X 
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Dans les secteurs Up Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe II.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière X   

Habitation  X  

Commerce et activité de services : 

Artisanat et commerce de détail 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique 

Cinéma 

 

X 

X 

X 

X 

 

X 

 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

 

 

Equipements d’intérêt collectif et services publics  X  

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : 

Industrie 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et d’exposition 

 

X 

X 

 

X 

 

 

 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, sur les linéaires commerciaux repérés sur le 

règlement graphique dans les secteurs Ua et Up 
Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe II.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière : X   

Habitation   X 

Commerce et activité de services : 

Artisanat et commerce de détail 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique 

Cinéma 

 

 

 

X 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

Equipements d’intérêt collectif et services publics  X  

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : 

Industrie 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et d’exposition 

 

X 

X 

 

X 

 

 

 

X 
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II.1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

II.1.2.1 – Dispositions applicables aux secteurs Ua, Ub et Up : 

- Tous travaux ayant pour objet la destruction totale ou partielle d’une construction doivent être précédés d’un permis de 

démolir. 

 

- Sont interdits : 

- Le camping-caravanage. 

- Les dépôts de toute nature (déchets, véhicules accidentés ou usagés, ferraille). 

 

- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition qu’ils soient liés aux constructions et installations 

autorisées dans la zone ou à leur desserte. 

 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sont autorisées à condition 

qu’elles n’entraînent pas pour le voisinage une incommodité et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer de graves 

atteintes à l’environnement et à la santé publique. 

 

- Pour toute opération portant sur la réalisation d’un programme de logements, comportant plus de 5 logements située 

dans les secteurs repérés sur le règlement graphique au titre de l’article L151-15 du code de l’urbanisme, il doit être 

réalisé un minimum de 20% de logements sociaux (en pourcentage de la surface de plancher de la construction). 

 

- De plus, sur les linéaires commerciaux repérés sur le règlement graphique, la destination habitation est autorisée 

uniquement sur les surfaces de plancher déjà existantes pour cette destination. 

 

- De plus, sur les secteurs Ua, Ub et Up du Bourg, du Ruisseau et du Mollard, les nouvelles constructions, la possibilité 

de réaliser des annexes* isolées au bâtiment principal, l’extension* des constructions existantes et/ou leur changement 

de destination, sont autorisés à condition à qu’ils n’aggravent pas la situation sanitaire au regard des rejets d’eaux usées 

et d’eaux pluviales. 

 

 

II.1.2.2 – De plus, dans les secteurs Ua et Ub : 

- Les constructions et installations à destination d’exploitation agricole sont autorisées uniquement dans le cas d’extension 

de sièges d’exploitation déjà présents dans la zone et sous réserve de ne pas entraîner de nuisances pour le voisinage. 

 

- Les constructions et installations à destination d’Industrie et qui concernent des activités artisanales sont autorisées sous 

réserve d’être compatibles avec le voisinage habité, de ne créer aucune nuisance (esthétique, olfactive, sonore, rejets 

et risques divers …), de ne pas entraîner pour le voisinage une incommodité, et en cas d’accident ou de fonctionnement 

défectueux une insalubrité ou un sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes 

et aux biens. 
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II.1.2.3 – De plus, dans les secteurs Up, seuls sont admis : 

- Les aménagements des constructions existantes et leur changement de destination dans le volume existant, sous 

réserve de participer à la mise en valeur du site et de ses abords ;  

- Les aménagements des espaces extérieurs dès lors qu’ils sont strictement nécessaires au fonctionnement général ; ils 

feront l’objet d’une attention particulière au vu des enjeux patrimoniaux.  

 

 

II.1.2.4 – Dispositions particulières relatives aux éléments de patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver et mettre en 

valeur, repérés sur le règlement graphique : 

- Les projets portant sur le patrimoine bâti identifié doivent respecter les prescriptions définies aux paragraphes I.5 du 

chapitre I et II.2.1 du présent chapitre. 

- Le patrimoine végétal identifié, à savoir les arbres d’intérêt remarquable, doit être préservé ainsi que son niveau de sol 

et ses abords. Sa suppression pourra être envisagée dans les cas particuliers suivants : 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes 

- Pour éviter les risques sanitaires 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres 

- Pour la gestion des risques naturels 

- Pour garantir l’ensoleillement sur les parcelles cultivées ou des habitations existantes ou à venir 

- Pour rappel, doivent être précédés d’une déclaration préalable, les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer 

un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application de l’article L.151-19. 

 

 

II.1.2.5 – Dispositions applicables aux secteurs exposés à des risques naturels repérés sur le règlement graphique : 

 

Pour l’ensemble du territoire communal, identifié au titre de l’article R111-3 du code de l’urbanisme, se reporter à l’annexe n°5.1.3 

du PLU. 

 

De plus, pour les secteurs identifiés sur les plans n°4.2.4 et 4.2.5 du règlement graphique : 

 

Se référer au paragraphe I.3 du chapitre I si besoin. 

 

Nature du risque Interdit sauf exceptions – zones rouges 

Mouvements de terrain 

(RG et BG) 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte, après étude géotechnique de 

stabilité locale et générale du versant. 

 

Crues torrentielles 

(RT) 

Les aires de stationnement. 

Les clôtures fixes à l'intérieur d'une bande de 4 m comptée à partir du sommet des berges. 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte, après réalisation 

d’une étude d’incidence. 
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Nature du risque Autorisé sous conditions – zones bleues 

Ruissellement sur versant 

(Bv) 

Les constructions sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par rapport 

au terrain naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un ouvrage 

déflecteur. 

 

Mouvements de terrain 

(Bg) 

Les constructions sous réserve de rejets des eaux usées, pluviales et de drainage soit dans des 

réseaux les conduisant hors zones de risque de glissement, d'effondrement de cavités, 

d'affaissement ou de suffosion, soit dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit 

supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux. 

 

Les affouillements et exhaussements sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité. 

 

Crues torrentielles 

(Bt) 

Les affouillements et exhaussements, à condition d’être réalisés dans le cadre de travaux et 

aménagements de nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte après étude 

d’incidence. 

 

Les nouvelles constructions, sous réserve de respect des prescriptions ci-après : 

 

➔ Le RESI tel que défini au I.3.3 du chapitre I du présent règlement, devra être : 

- - inférieur ou égal à 0,30 pour les constructions individuelles et leurs annexes 

- - inférieur ou égal à 0,50 pour les permis groupés, les lotissements (globalement pour 

infrastructure et bâtiments), les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales. 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le 

règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement 

et la construction. En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le 

RESI pourra être dépassé à concurrence du RESI de la construction préexistante. 

 

➔ Modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation des 

équipements et matériels vulnérables de 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

 

➔ Adaptation de la construction à la nature du risque, notamment accès par une façade non 

exposée. 
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II.2 – CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

II.2.1 Dispositions et rappels généraux 

 

Tout changement d’une construction ou d’un aménagement est susceptible d’être soumis à une autorisation d’urbanisme.   

Seuls les travaux de réfection strictement à l’identique et hors zones de servitude des Bâtiments de France peuvent être réali-

sés sans déclaration préalable (remplacement de tuiles cassées, rafraichissement des volets, etc…). 

 

Les dimensions des constructions, les matériaux et couleurs doivent impérativement être indiqués sur les autorisations 

d’urbanisme. 

 

Au titre du Code de l’Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Il est conseillé, préalablement à tout dépôt de projet, dès que le projet est abouti et avant le dépôt de la demande d’urbanisme, 

de rencontrer l’architecte-conseil de la Commune pour avis (conseil gratuit). 

 

Le patrimoine bâti auquel il est fait référence dans les paragraphes suivants est identifié sur le règlement graphique. 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation repérés sur le règlement graphique devront respecter les 

principes de composition urbaine définis en pièce n°3 du PLU. 

 

Les constructions et ouvrages à édifier ou à modifier doivent être adaptés aux caractères des lieux avoisinants et ne doivent pas 

porter atteinte au paysage urbain. Par ailleurs, tout travaux réalisé sur une construction existante, y compris les travaux de 

ravalement, doivent respecter et mettre en valeur les caractéristiques urbanistiques et architecturales de ladite construction. 

Les constructions nouvelles doivent s'intégrer à la séquence de voie dans laquelle elles s'insèrent en tenant compte des 

caractéristiques des constructions avoisinantes, notamment :  

- De la composition des façades limitrophes 

- Des rythmes horizontaux et des proportions particulières des percements le cas échéant, 

- De la volumétrie des toitures et de leur polychromie. 

La charte paysagère des balcons de Belledonne (Paragraphe VI.4) pourra servir de référence en ce sens. 

 
Eléments du patrimoine bâti à protéger, conserver et mettre en valeur, repérés sur le règlement graphique du PLU : 

- Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis de démolir. La démolition 

pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du projet le justifient. Les transformations seront autorisées 

dans l’optique, soit de restituer des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit 

de recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer à la mise en valeur du 

bâtiment, maintenir ou restituer l'esprit de son architecture originelle. 

- Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles de la construction existante : maintien 

des formes, pentes et couvertures des toitures, maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à 

l'identique, maintien des proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation ou 

restauration des enduits de façades. 

- De plus, pour les éléments du petit patrimoine identifiés : 

- Les bassins, doivent être préservés et mis en valeur. 

- Pour les fours, toute extension de la construction devra préserver son aspect initial : volumétrie générale, 

revêtements, détails fonctionnels. 
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II.2.2 Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

II.2.2.1 La volumétrie des constructions 

Les volumes et proportions des nouvelles constructions doivent être conçus en prenant en compte l’environnement bâti (échelle 

du bâti, composition des volumes, orientation). 

 

 

II.2.2.2 La hauteur des constructions 

 

Mesure de la hauteur : 

- La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au sommet 

du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

- Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages liés à la construction et de faible emprise, tels 

que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux techniques d'ascenseurs, les garde-corps ou acrotères 

transparents ou à claire-voie. 

- Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de 

construction objet du permis. 

 

Règles applicables au secteur Ua 

- La hauteur des constructions ne doit pas excéder 10 mètres mesurés à partir du terrain naturel jusqu’à l’égout du toit ou 

11 mètres jusqu’à l’acrotère. 

- La hauteur maximale des annexes est fixée à 5 mètres. 

- Lorsque la construction est édifiée sur un tènement qui présente une pente moyenne supérieure ou égale à 20%, un 

dépassement de 1m au maximum est autorisé.  

Règles applicables au secteur Ub 

- La hauteur des constructions ne doit pas excéder 8 mètres mesurés à partir du terrain naturel jusqu’à l’égout du toit ou 

9 mètres à l’acrotère. 

- La hauteur maximale des annexes est fixée à 5 mètres. 

- Lorsque la construction est édifiée sur un tènement qui présente une pente moyenne supérieure ou égale à 20%, un 

dépassement de 1m au maximum est autorisé.  

Dispositions particulières 

- Les bâtiments existants échapperont aux règles ci-dessus dans la mesure où leur réaménagement ne modifie pas le 

volume général initial de la construction. 

- Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux des 

services publics ou d’intérêt collectif. 
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II.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes au public qui jouxtent les tènements. 

 

Les dispositions définies ci-dessous s’appliquent : 

- Aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 

- Au corps principal du bâtiment : les encorbellements, saillies de toiture, balcons n’étant pas pris en compte dans la limite 

de 1 mètre de dépassement, sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies. 

 

Règles applicables au secteur Ua 

- Les constructions principales devront être implantées à une distance comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres par rapport 

à l’alignement. 

- Toutefois une clôture structurante pourra être considérée comme façade d’alignement. Elle sera implantée à 

l’alignement, et sera composée d’un mur plein d’une hauteur comprise entre 1 m et 1,30 m possiblement surmonté d’une 

grille, dispositif dont la hauteur totale sera comprise entre 1,50 et 1,80 mètres. 

- Les constructions pourront comporter des surplombs en saillie sur le domaine public au niveau R+2 minimum, sous 

réserve de satisfaire aux exigences de sécurité et de circulation. Leur avancée ne devra pas excéder un mètre sur le 

domaine public. Ces surplombs devront être autorisés par le gestionnaire de la voirie. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif pourront surplomber les voies et 

emprises publiques sous réserve de satisfaire aux exigences de sécurité et de circulation. 

 

2 - Règles applicables au secteur Ub 

Les constructions principales et leurs extensions doivent être édifiées soit à l’alignement, soit à une distance d’au moins 5 mètres 

des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique.   

Des implantations autres que celles prévues à l’alinéa ci-dessus peuvent être autorisées  

- Pour satisfaire à des exigences de requalification du paysage urbain. 

- En cas de discipline architecturale ou de composition urbaine particulière. 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées et à l’aménagement de la 

zone. 

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

  
Dispositions particulières :  

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux prescriptions des alinéas ci-dessus, 

le permis de construire peut être accordé : 

- Pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation ou le gabarit de l’immeuble avec ces 

prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble, 

- Pour son extension limitée à 30% de la construction principale en surface de plancher, en continuité du volume existant 

(recul identique à celui de la construction existante) sous réserve de ne pas aggraver la situation par rapport à la voie 

(visibilité, accès, élargissement éventuel) 

Des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour rechercher une implantation optimale de la construction par rapport aux conditions climatiques (ensoleillement, 

vents...) sans porter préjudice aux constructions avoisinantes. 

- Pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du 

public. 
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II.2.2.4 L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* 

 

Limite d’application de la règle : Lorsque la construction ne s’implante pas en limite, les règles d’implantation s’appliquent au 

corps principal du bâtiment. Les encorbellements, saillies de toitures, balcons, escaliers extérieurs, les pare-soleils, les auvents 

sur consoles ou tout autre élément sur les façades vitrées permettant la protection solaire des constructions n’étant pas pris en 

compte dans la limite de 1 mètre de dépassement du corps principal du bâtiment. 

 

Règles applicables au secteur Ua 

Les constructions peuvent être implantées soit sur une limite séparative, soit en retrait de ces dernières.  

En cas d’implantation en retrait, la distance entre la façade concernée et la limite séparative ne doit pas être inférieure à la moitié 

de la hauteur concernée (D = H/2).  

Des implantations autres que celles prévues au paragraphe ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Pour satisfaire à des exigences de requalification du paysage urbain. 

- En cas de discipline architecturale ou de composition urbaine particulière. 

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

- Pour l’amélioration des bâtiments existants ou dans le cas d’extensions. 

- Pour la mise en valeur d’un élément bâti, ensemble bâti ou végétal remarquable, faisant l’objet d’une protection soit au 

titre des articles L. 151-19 ou L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, soit au titre des monuments historiques.  

- Lorsque des constructions sont déjà implantées en limites séparatives sur les terrains limitrophes ; dans ce cas, les 

constructions projetées peuvent s’y adosser dans le profil existant. 

Dispositions particulières :  

- Les bassins des piscines seront implantés à 2,50 mètres minimum des limites séparatives de propriétés.  

 

Règles applicables au secteur Ub 

Les constructions peuvent être implantées : 

- Soit en retrait des limites séparatives avec une distance au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre la 

limite séparative considérée et tout point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ≥ H/2, avec 4 m. mini.) 

- Soit sur limite séparative dans les cas suivants : 

- Si l'unité foncière contiguë ne comporte aucune construction 

- Si la parcelle contiguë comporte une construction implantée sur la limite séparative avec une façade aveugle, 

la construction projetée pourra s'y adosser dans la limite de la hauteur de la construction voisine sous réserve du respect 

de la hauteur maximale définie au paragraphe II.2.2.2.  

- Si la construction projetée a une hauteur inférieure ou égale à 3,5 m, quelle que soit l'implantation des bâtiments 

sur les parcelles contiguës. 

Des implantations autres que celles prévues au paragraphe ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Pour satisfaire à des exigences de requalification du paysage urbain. 

- En cas de discipline architecturale ou de composition urbaine particulière. 

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

- Pour l’amélioration des bâtiments existants ou dans le cas d’extensions. 

- Pour rechercher une implantation optimale de la construction par rapport aux conditions climatiques (ensoleillement, 

vents...) sans porter préjudice aux constructions avoisinantes. 

 

Dispositions particulières :  

- Les rampes d'accès, les aires de stationnement en sous-sol, les constructions ou parties de constructions enterrées ou 

partiellement enterrées ne dépassant pas plus de 60 cm le sol existant avant travaux ne sont pas soumises aux 

dispositions du présent article. 

- Les bassins des piscines seront implantés à 2,50 mètres minimum des limites séparatives de propriétés.  
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II.2.2.5 L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Non règlementé.  
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II.2.3 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

II.2.3.1 L’insertion des constructions dans le site 

Les constructions doivent s’adapter aux caractéristiques du terrain naturel (topographie, végétation) et prendre en compte les 

contraintes du site (sous-sol, sol, vent, nuisances, nappe aquifère, eaux pluviales) en vue de rechercher une bonne qualité 

environnementale. 

 

 

II.2.3.2 Détails architecturaux  

Les détails architecturaux de type colonne, chapiteau, arcade, linteau cintré…sont interdits. 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures.  

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des constructions en évitant l'effet de 

superstructures surajoutées. Tout système de climatisation de nature à porter atteinte à une façade est interdit. 

Sauf impossibilités techniques, les dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables ou de chauffage doivent être 

intégrés à l'architecture des constructions. 

 

 

II.2.3.3 Modification de constructions existantes 

 

Les modifications de façade ou leur remise en état, doivent respecter ou rétablir les dispositions architecturales 

originelles et le matériau de l'immeuble ancien ; elles sont l'occasion de la remise en état ou du remplacement des éléments 

anciens intéressants. 

 

Couleurs : afin de respecter l'harmonie des constructions, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter la 

tradition locale, à savoir : polychromie ou bois. 

Les couleurs non traditionnelles qui banalisent et uniformisent le paysage ne seront pas acceptées.  

 

Enduits : l'emploi de chaux aérienne en finition grattée et de peintures de nature minérale est recommandé. La couleur 

des enduits de façades et des menuiseries extérieures (volets, fenêtres) sera choisie en référence aux traditions locales : 

- Façades : couleur gris ocré  à beige ocré 

 

Le bois en façade sera choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique (douglas, mélèze…) et grisera avec le 

temps. L'utilisation d'essence menacées ou en voie de disparition (voir liste en Paragraphe VI.1) est interdite. 

Sont interdits également l’emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement 

ou enduits (carreaux de plâtre, briques creuses, plots de ciment ; parpaing, …) ainsi que les panneaux de béton préfabriqués 

utilisés en clôture. 

 

Volets : ils seront de type dauphinois (volets pleins en bois avec deux cadres rectangulaires dans le sens de la hauteur 

et une traverse horizontale médiane), les volets avec écharpes en diagonales (volets en Z) sont interdits. Ils seront peints dans 

les nuances du paysage environnant. Les couleurs non traditionnelles qui banalisent et uniformisent le paysage ne seront pas 

acceptées.  

 

Les appareils de climatisation, les caissons d’aérothermie, les conduits sont interdits sur les façades vues depuis l'espace 

public. Les coffrets techniques devront être intégrés dans les murs des constructions ou des clôtures. Seules les antennes 

paraboliques transparentes sont autorisées. 

 

 

* 
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Toitures :  

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, 

chaume.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

 

 

 

- En cas de réhabilitation du bâti existant ou d'extension, les toitures devront s'harmoniser avec le tissu bâti environnant 

(simplicité de composition, pentes cohérentes...). Des pentes différentes du bâti initial peuvent être autorisées tout en 

restant entre 60% et 100 %. 

- La couverture des extensions ou annexes de bâti ancien existant peut également être réalisée en toiture-terrasse 

végétalisée, ou toiture végétalisée sans contrainte de pente. Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en 

cuivre. 

 

Lucarnes : ce motif est peu courant dans le secteur de Belledonne, les lucarnes sont autorisées à condition d’être de petite 

taille et en petit nombre (1 lucarne par pan de toit).  

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront être 

retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits (chaux, 

finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé.   
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II.2.3.4 Constructions neuves 

 

Matériaux, couleurs :  

- Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et huisseries extérieures seront déterminés en tenant compte 

de l’environnement bâti proche. La charte paysagère des balcons de Belledonne pourra servir de référence en ce sens. 

- Afin de respecter l'harmonie des hameaux, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter la tradition 
locale, à savoir : polychromie ou bois. 

- Les couleurs non traditionnelles qui banalisent le paysage ne seront pas acceptées.  

- Les façades latérales et arrières doivent être traitées en cohérence et en harmonie avec la façade principale. 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un 

autre type de revêtement est interdit. 

- Les couleurs des couvertures et matériaux de façades doivent être harmonisées entre elles et avec leur environnement.  

- Les matériaux apparents en façade, de même que les dispositifs assurant leur végétalisation doivent être choisis de telle 

sorte que leur mise en œuvre permette de leur conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et de réduire les 

incidences de leur vieillissement. 

- Dans le cas d’un revêtement enduit, la finition sera talochée, lissée ou traitée par badigeon de chaux (finition écrasée 

interdite). 

- Dans le cas d’un revêtement bois, ce matériau devra être choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique 

(douglas, mélèze, …) et grisera avec le temps. L'utilisation d'essences menacées ou en voie de disparition (voir listeau 

paragraphe VI.1) est interdite. 

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront 

être retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits 

(chaux, finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé. 

 

Toiture : 

- Dans le cas de toitures à pans, pour toutes les constructions à destination autre qu’agricole, la pente sera comprise 

entre 60% et 100%, conformément à la tradition locale. 

- Dans le cas des toitures à pans, pour les constructions à destination agricole, la pente sera comprise entre 20% et 100%. 

- Les passées de toiture de 0,60m minimum sont imposées, excepté sur les façades édifiées en limite de propriété. 

- Dans le cas de toitures horizontales, ces dernières seront soit aménagées en terrasses accessibles, soit végétalisées ; 

les ouvrages techniques devront être traités de manière à être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble. 

- Les toitures végétalisées n’ont pas de contraintes de pentes. 

- Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les constructions, tels 

que panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, éoliennes, toitures végétalisées, rehaussement de couverture 

pour l’isolation thermique..., devront préférentiellement être intégrés dans l'épaisseur de la toiture. Les réalisations en 

saillie des toitures sont autorisées à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 

environnant. 

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, ainsi 

que la possibilité de toitures végétalisées.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en cuivre. 
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II.2.3.5 Constructions annexes  

- Les extensions, les constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures, doivent être 

traitées avec le même soin que les bâtiments principaux 

- Les constructions annexes, et en particulier les garages, devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments 

principaux. Notamment, les façades sur l’espace public devront être conçues dans la continuité urbaine et architecturale 

du bâtiment principal (aspect extérieur, proportion des dimensions). 

 

II.2.3.6 Obligations en matière de performances énergétique et environnementale 

L'orientation sud des constructions sera privilégiée pour maximiser les apports de chaleur gratuits en période hiver combinée à 

la mise en place de dispositifs de protection solaire passifs adéquats pour éviter les surchauffes en été (casquettes, plantations 

d'arbres à feuilles caduques, …). 

Des dispositifs passifs (haies, murs …) de protection vis-à-vis des vents dominants sont recommandés. 

 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, toute nouvelle construction ou rénovation globale du bâti existant devra viser une 

couverture de 50 % de son énergie primaire (besoin ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en privilégiant le solaire 

et le bois, sauf si une impossibilité technique peut être justifiée. 
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II.2.4 Traitement environnemental et paysager des abords des constructions 

 

II.2.4.1 Les clôtures 

 

Pour rappel : 

- Les clôtures sont soumises à déclaration préalable. 

- La mise en place de clôtures ne constitue pas une obligation. 

 

Les clôtures doivent être de conception simple et traitées avec soin. Elles devront rester en harmonie avec l’environnement, les 

couleurs banalisantes et uniformisantes sont également interdites. 

 

Dans les secteurs Ua, seuls sont autorisés, sur rue et voie : 

- Les murs de maçonnerie enduite 

- Les murs en pierre identiques aux murs de clôture traditionnels 

 

Dans les secteurs Ub et Up, outre les clôtures précitées, sont également autorisées les clôtures légères (grillage souple aspect 

galvanisé ou système à claire-voie en bois), doublées de haies végétales d’essences variées. 

 

Leur hauteur sera adaptée au projet et au contexte environnant, dans la limite de deux mètres. 

Le profil en long de l’arase des murs devra se rapprocher du profil du terrain naturel. La réalisation de redans horizontaux est 

interdite 

Les murs de clôture existants en pierre devront être préservés ou si nécessaire déplacés tout en conservant leur aspect initial. 

 

 

Entre terrains mitoyens, sera également autorisée une clôture constituée 

de végétaux d’essences locales mixtes (persistants et caduques). Leur 

hauteur est limitée à 2m. Les haies de lauriers, ifs, cyprès et thuyas sont 

interdites. La végétation peut éventuellement être doublées d’un grillage 

d’aspect galvanisé, ou d’un système à claire-voie type ganivelles (bois 

brut non traité). 

 

 

 

 

 

 

Le portail sera proportionné à la clôture et conçu en cohérence avec celle-ci. 

 

Des dispositions particulières seront possibles, voire imposées : 

- Dans le cas de prolongement ou réfections de murs existants. 

- Dans le cas de compositions d’ensemble. 

 

Cas particulier : le long des routes départementales, les clôtures devront être perméables à la neige. 
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II.2.4.2 Les plantations 

- En ce qui concerne le traitement des haies végétales, il y a lieu de rechercher le mélange de deux ou trois essences 

végétales locales disposées sous forme de bosquets d’arbustes... Pour composer sa haie vive et choisir les arbres de 

haute tige, on peut consulter la plaquette éditée par le Département de l’Isère « Planter les haies champêtres en Isère » 

(Paragraphe VI.3). 

- Afin de conserver le caractère ouvert du tissu existant, la plantation d’arbres de grande hauteur n’est pas souhaitable. 

Les arbres fruitiers et arbres d’ornement dont la hauteur à maturité n’excède pas 10m sont recommandés. Les 

plantations devront être disposées de manière à ne pas provoquer de risques pour les constructions avoisinantes. 

 

 

II.2.4.3 Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Des espaces libres en pleine terre seront préservés sur une surface au moins égale à 20% du tènement foncier. Les aires de 

stationnement réalisées en structures alvéolaires, de type Nidagravel par exemple (perméables à l’eau) et les toitures terrasses 

végétalisées comprenant une épaisseur minimum de 40 cm de substrat (plantation intensive) seront assimilées aux espaces en 

pleine terre pour le respect de la présente obligation. 

 

 

II.2.4.4 Le patrimoine végétal et paysager 

- L’ensemble des éléments du patrimoine paysager à protéger, conserver et mettre en valeur est repéré sur les plans du 

règlement graphique n°4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3. 

- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément présentant un intérêt paysager ou patrimonial 

repéré sur le règlement graphique sont soumis à déclaration préalable. 

- Le projet devra tenir compte de leur rôle dans la structuration paysagère à l’échelle de la commune. Sur ces espaces, 

les coupes et abattages d’un ou plusieurs de ces arbres sont soumis à autorisation préalable sauf dans les cas suivants: 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes, 

- Pour éviter les risques sanitaires (allergie par exemple), 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres, 

- Pour la réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec qualité. La localisation pourra être 

réétudiée en fonction des contraintes environnementales et du projet. 

 

  



40 Plan Local d’Urbanisme de Laval-en-Belledonne approuvé le 18 février 2020 – Règlement écrit – modification n°01 approuvée le 14 novembre 2024  

 

II.2.5 Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet doit être assuré par des installations propres hors 

des voies publiques. 

 

II.2.5.1 Il est exigé pour les véhicules automobiles : 

 

Pour les constructions à destination d'habitation :  

- 1 place de stationnement de véhicule automobile par logement ayant une superficie maximale de 60 m² de Surface de 

Plancher 

- 2 places de stationnement de véhicule automobile par logement ayant une superficie supérieure à 60 m² de Surface de 

Plancher  

Pour les constructions à destination de commerce :  

- 1 place de stationnement de véhicule automobile pour une construction ayant une surface inférieure ou égale à 150 m² 

de Surface de Plancher 

- 1 place de stationnement de véhicule automobile supplémentaire par tranche entamée de 100 m² de Surface de 

Plancher, au-delà de 150 m². 

Pour les constructions et installations à destination artisanal :  

- 1 place de stationnement de véhicule automobile de 0 à 150 m² de Surface de plancher 

- 1 place de stationnement de véhicule automobile supplémentaire par tranche entamée de 100 m² de Surface de 

Plancher, au-delà de 150 m². 

 

Pour les autres destinations, le nombre de place sera estimé en fonction de la nature et de l’usage de la construction et devra 

correspondre aux besoins engendrés. 

 

Ces normes ne s’appliquent pas aux changements de destination pour de l’habitation des constructions situées en zone Ua. 

 

Pour les logements locatifs construits avec un prêt aidé de l’Etat, il ne pourra être exigé la réalisation de plus d'une aire de 

stationnement par logement. 

Lorsqu'il y a impossibilité technique à aménager le nombre d'emplacements nécessaires en stationnement sur le terrain des 

constructions projetées, le constructeur est autorisé à reporter sur un autre terrain situé à proximité du premier, les places de 

stationnement qui lui font défaut à condition que lesdites places ou garages soient affectés à l'opération projetée. 

 
 
II.2.5.2 Il est exigé pour les deux-roues (vélos et deux roues motorisées) : 

 

Pour les bâtiments à destination d’habitation qui comprennent au moins 3 logements, ainsi que pour les bâtiments neufs à 

destination de bureau : 

- Prévoir un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos, situé soit dans le bâtiment, soit à l’extérieur du bâtiment 

à condition qu’il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment.  

- Les normes à prendre en compte : 0.75 m² par logement <60m2 de surface de plancher et 1,5 m² par logement dans les 

autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

- Pour la destination bureau, l’espace devra faire au moins 5m2 d’emprise au sol pour chaque construction. 
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II.3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

II.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

 

II.3.1.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de 

faire l’objet d’aménagements. 

 

Rappel du Code de l’Urbanisme : les voies publiques et privées qui desservent les terrains doivent présenter des conditions qui 

répondent à l’importance du projet ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Ces voies doivent 

permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant ces accès, au regard de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

En règle générale, les opérations d’ensemble devront prévoir des dessertes reliant les voies existantes, notamment modes doux, 

afin d’éviter la réalisation d’impasses. 

 

Afin de réduire l’impact paysager des chemins d’accès, limiter l’imperméabilisation des parcelles et de faciliter leur entretien, ils 

seront les plus courts possibles. Les voies d’accès internes ne doivent pas excéder une pente de 15% (pente moyenne calculée 

sur les 10 mètres linéaires les plus défavorables).  

 

De plus, pour les tènements inclus dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation, les accès devront respecter les 

dispositions figurant en pièce n°3 du PLU. 

 

 

II.3.1.2 Accès aux voies ouvertes au public. 

Les accès doivent satisfaire aux règles minimales de sécurité, de défense contre l’incendie et permettre d’effectuer des entrées 

et/ou des sorties sans danger ; à cet effet les prescriptions du Département de l’Isère en matière de sécurité (Paragraphe VI.5) 

serviront de référence. 

Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 

Les nouveaux accès automobiles (portails, portes de garage) devront être aménagés de façon à permettre l’arrêt hors du domaine 

public ou des voies ouvertes à la circulation publique. 

 

Des implantations différentes pourront être autorisées ou imposées : 

- Pour des raisons d’urbanisme afin de tenir compte de l’implantation des accès et constructions existants ou projetés 

dans le parcellaire voisin. 

- Pour des raisons techniques liées à la configuration du terrain afin de prendre en compte une configuration irrégulière 

ou atypique, une topographie accidentée, et d'adapter le projet en vue de son insertion dans le site. 

 

La mutualisation des accès, dans le cas d’opérations de constructions contigües, sera privilégiée. 

 

Sauf pour les établissements publics ou d’intérêt collectif, un seul accès à la voie publique est autorisé par unité foncière, y 

compris en cas de division d’une propriété bâtie ou non. Deux accès peuvent être admis ou imposés selon l’importance ou la 

nature de l’opération ou pour des raisons d’urbanisme, notamment pour assurer le maillage du réseau viaire. 
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II.3.2 Desserte par les réseaux 

 

II.3.2.1 Desserte des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l’objet d’aménagements par les réseaux 

publics d’eau, d’énergie et notamment d’électricité, et d’assainissement. 

 

Desserte par le réseau public d’eau 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau public d'eau potable, 

suivant le règlement applicable au territoire de la commune. 

 

Desserte par les réseaux publics d’énergie et notamment d’électricité 

- Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en électricité doit être raccordée obligatoirement au 

réseau public d’électricité. 

- Les accès aux parcelles, lorsqu'elles ne sont pas assujetties à des contraintes de sécurité́, ou à des contraintes 

bioclimatiques devront se trouver au plus proche des réseaux électriques existants sur domaine public. 

- Les coffrets de raccordement électrique devront se positionner au plus proche des réseaux électriques existant sur 

domaine public. 

- Les solutions de raccordement électrique devront favoriser les techniques souterraines lorsque le réseau électrique est 

déjà̀ réalisé en souterrain sur une partie de la zone concernée. 

 

Desserte par le réseau public d’assainissement 

Eaux usées domestiques  

- Dans les secteurs d’assainissement collectif définis au zonage d’assainissement annexé en pièce 5.4.1 du PLU, 

le branchement sur le réseau public d’assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation. Ce 

branchement respectera le règlement d’assainissement applicable au territoire. Quand le système est de type séparatif, 

seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau d’eaux usées. 

- Dans les secteurs d’assainissement non collectif définis au zonage d’assainissement annexé en pièce 5.4.1 du 

PLU, toute construction ou installation générant des eaux usées doit être équipée d’un système de traitement individuel 

des eaux usées conforme à la réglementation en vigueur, adapté à l’aptitude des sols à l’assainissement autonome. 

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques entraînant des déversements, écoulements, 

rejets, même non polluants sont potentiellement soumis à autorisation ou à déclaration (article 10 Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 

- décret 93.743). 

Pour mémoire, selon le Code de la Santé publique, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle appartiennent les ouvrages qui 

seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel (réseaux, station d'épuration). Leur déversement dans 

le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le cas échéant à une convention bi ou tripartite : gestionnaires 

du réseau et l'intéressé (industriel ou autre). 

 

 

II.3.2.2 Conditions relatives à l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales* et de 

ruissellement (eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours 

d’immeubles, eaux d’arrosage) 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l'imperméabilisation d'une surface, les conditions 

énoncées sur le zonage des eaux pluviales annexé en pièce n°5.4.1 du PLU sont à respecter, de même que les prescriptions et 

recommandations présentes au paragraphe I.6 du chapitre I du présent document. 

 

II.3.2.3 Obligations en matière d’infrastructure et de réseau de communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires aux passages des réseaux électroniques à très haut débit doivent être prévus.  
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER DITES « ZONES AU » 

 

(Extraits du Rapport de Présentation) 

 

La zone AUm correspond au secteur de la Martelière destiné à être ouvert à l’urbanisation. 

 

Ce secteur est stratégique pour le développement résidentiel de la commune en raison notamment de son positionnement proche 

des principaux équipements. La zone AUm est donc à destination principale d’habitation (espace urbain mixte). 

 

L’ouverture à l’urbanisation se fera au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, et dans le respect de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation qui lui est associée (voir pièce n°3 du PLU). 

 

De plus, la constructibilité de la zone AUm est conditionnée par la mise aux normes de la Station d’Epuration en termes de 

capacité. 

 

Le règlement graphique identifie sur cette zone : 

- Des éléments du patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver, restaurer et mettre en valeur : petit patrimoine, une 

fontaine (article R151-41 du code de l’urbanisme). 

- Des emplacements réservés aux voies publiques et aux ouvrages publics (articles R151-48 et R151-50 du code de 

l’urbanisme). 

 

A toutes fins utiles des définitions de termes spécifiques sont présentes au paragraphe I.2 du chapitre I. 
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III.1 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

 

 

 

III.1.1 Destinations et sous-destinations des constructions et installations 

 

 

Rappel : les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal (article R151-29 

du code de l’urbanisme). 

 

La définition des destinations citées se trouve au paragraphe I.2 du chapitre I. 

 

 Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe III.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière : X   

Habitation  X  

Commerce et activité de services : 

Artisanat et commerce de détail 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique 

Cinéma 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

X 

 

X 

X 

X 

 

 

 

 

 

 

 

Equipements d’intérêt collectif et services publics  X  

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : 

Industrie 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et d’exposition 

 

 

X 

 

X 

 

 

 

X 

 

 

X 
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III.1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

III.1.2.1 – Dispositions générales : 

- Tous travaux ayant pour objet la destruction totale ou partielle d’une construction doivent être précédés d’un permis de 

démolir. 

 

- Sont interdits : 

- Le camping-caravanage. 

- Les dépôts de toute nature (déchets, véhicules accidentés ou usagés, ferraille). 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition qu’ils soient liés aux constructions et installations 

autorisées dans la zone ou à leur desserte. 

 

- Les constructions et installations à destination d’Industrie et qui concernent des activités artisanales sont autorisées sous 

réserve d’être compatibles avec le voisinage habité, de ne créer aucune nuisance (esthétique, olfactive, sonore, rejets 

et risques divers …), de ne pas entraîner pour le voisinage une incommodité, et en cas d’accident ou de fonctionnement 

défectueux une insalubrité ou un sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes 

et aux biens. 

 

- En tout état de cause, toute construction ou installation nouvelle est interdite jusqu’à la signature de l’ordre de 

service pour la réalisation des travaux de mise aux normes de la station d’épuration.  

 

 

III.1.2.2 – Dispositions liées au programme de logements 

- Pour toute opération portant sur la réalisation d’un programme de logements, comportant plus de 5 logements située 

dans les secteurs repérés sur le règlement graphique au titre de l’article L151-15 du code de l’urbanisme, il doit être 

réalisé un minimum de 20% de logements sociaux (en pourcentage de la surface de plancher de la construction). 

 

 

III.1.2.3 – Dispositions particulières relatives aux éléments de patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver et mettre en 

valeur, repérés sur le règlement graphique : 

- Les projets portant sur le patrimoine bâti identifié doivent respecter les prescriptions définies aux paragraphes I.5 du 

chapitre I et III.2.1 du présent chapitre. 

- Pour rappel, doivent être précédés d’une déclaration préalable, les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer 

un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application de l’article L.151-19. 
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III.2 – CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

III.2.1 Dispositions et rappels généraux 

 

Tout changement d’une construction ou d’un aménagement est susceptible d’être soumis à une autorisation d’urbanisme.   

Seuls les travaux de réfection strictement à l’identique et hors zones de servitude des Bâtiments de France peuvent être réali-

sés sans déclaration préalable (remplacement de tuiles cassées, rafraichissement des volets, etc…). 

 

Les dimensions des constructions, les matériaux et couleurs doivent impérativement être indiqués sur les autorisations 

d’urbanisme. 

 

Au titre du Code de l’Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Il est conseillé, préalablement à tout dépôt de projet, dès que le projet est abouti et avant le dépôt de la demande d’urbanisme, 

de rencontrer l’architecte-conseil de la Commune pour avis (conseil gratuit). 

 

Le patrimoine bâti auquel il est fait référence dans les paragraphes suivants est identifié sur le règlement graphique. 

 

Les constructions et aménagements de la zone devront respecter les principes de composition urbaine de l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation de la Martelière présente en pièce n°3 du PLU. 

 

Les constructions et ouvrages à édifier ou à modifier doivent être adaptés aux caractères des lieux avoisinants et ne doivent pas 

porter atteinte au paysage urbain. Par ailleurs, tout travaux réalisé sur une construction existante, y compris les travaux de 

ravalement, doivent respecter et mettre en valeur les caractéristiques urbanistiques et architecturales de ladite construction. 

Les constructions nouvelles doivent s'intégrer à la séquence de voie dans laquelle elles s'insèrent en tenant compte des 

caractéristiques des constructions avoisinantes, notamment :  

- De la composition des façades limitrophes 

- Des rythmes horizontaux et des proportions particulières des percements le cas échéant, 

- De la volumétrie des toitures et de leur polychromie. 

La charte paysagère des balcons de Belledonne (Paragraphe VI.4) pourra servir de référence en ce sens. 

 
Eléments du patrimoine bâti à protéger, conserver et mettre en valeur, repérés sur le règlement graphique du PLU : 

- Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis de démolir. La démolition 

pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du projet le justifient. Les transformations seront autorisées 

dans l’optique, soit de restituer des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit 

de recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer à la mise en valeur du 

bâtiment, maintenir ou restituer l'esprit de son architecture originelle. 

- Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles de la construction existante : maintien 

des formes, pentes et couvertures des toitures, maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à 

l'identique, maintien des proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation ou 

restauration des enduits de façades. 

- De plus, pour les éléments du petit patrimoine identifiés : 

- Les bassins doivent être préservés et mis en valeur. 
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III.2.2 Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

III.2.2.1 La volumétrie des constructions 

Les volumes et proportions des nouvelles constructions doivent être conçus en prenant en compte l’environnement bâti (échelle 

du bâti, composition des volumes, orientation). 

 

 

III.2.2.2 La hauteur des constructions 

 

Mesure de la hauteur : 

- La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au sommet 

du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

- Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages liés à la construction et de faible emprise, tels 

que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux techniques d'ascenseurs, les garde-corps ou acrotères 

transparents ou à claire-voie. 

- Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de 

construction objet du permis. 

 

La hauteur des constructions est limitée à 3 niveaux de plancher, soit R+1+Combles. 

 

Disposition particulière : les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement 

des réseaux des services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

III.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes au public qui jouxtent les tènements. 

 

Les dispositions définies ci-dessous s’appliquent : 

- Aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 

- Au corps principal du bâtiment : les encorbellements, saillies de toiture, balcons n’étant pas pris en compte dans la limite 

de 1 mètre de dépassement, sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies. 

 

Les constructions principales et leurs extensions doivent être édifiées soit à l’alignement, soit à une distance d’au moins 

3 mètres des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique.   

 

Des implantations autres que celles prévues au paragraphe ci-dessus peuvent être autorisées :  

- Pour satisfaire à des exigences de requalification du paysage urbain,  

- En cas de discipline architecturale ou de composition urbaine particulière,  

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées et à l’aménagement de la 

zone. 

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

  
Dispositions particulières : des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou 

imposées : 

- Pour rechercher une implantation optimale de la construction par rapport aux conditions climatiques (ensoleillement, 

vents...) sans porter préjudice aux constructions avoisinantes. 
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- Pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du 

public. 

 

 

III.2.2.4 L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* 

 

Limite d’application de la règle : Lorsque la construction ne s’implante pas en limite, les règles d’implantation s’appliquent au 

corps principal du bâtiment. Les encorbellements, saillies de toitures, balcons, escaliers extérieurs, les pare-soleils, les auvents 

sur consoles ou tout autre élément sur les façades vitrées permettant la protection solaire des constructions n’étant pas pris en 

compte dans la limite de 1 mètre de dépassement du corps principal du bâtiment. 

 

Les constructions peuvent être implantées : 

- Soit en retrait des limites séparatives avec une distance au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre la 

limite séparative considérée et tout point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ≥ H/2, avec 4 m. mini.) 

- Soit sur limite séparative dans les cas suivants : 

- Si l'unité foncière contiguë ne comporte aucune construction 

- Si la parcelle contiguë comporte une construction implantée sur la limite séparative avec une façade aveugle, 

la construction projetée pourra s'y adosser dans la limite de la hauteur de la construction voisine sous réserve du respect 

de la hauteur maximale définie au paragraphe III.2.2.2. 

- Si la construction projetée à une hauteur inférieure ou égale à 3,5 m, quelle que soit l'implantation des bâtiments 

sur les parcelles contiguës. 

 

Des implantations autres que celles prévues au paragraphe ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Pour satisfaire à des exigences de requalification du paysage urbain, sur la base d’une justification paysagère démontrée 

et argumentée. 

- En cas de discipline architecturale ou de composition urbaine particulière, sur la base d’une justification paysagère 

démontrée et argumentée. 

- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

- Pour l’amélioration des bâtiments existants ou dans le cas d’extensions. 

- Pour rechercher une implantation optimale de la construction par rapport aux conditions climatiques (ensoleillement, 

vents...) sans porter préjudice aux constructions avoisinantes. 

 

Dispositions particulières :  

- Les rampes d'accès, les aires de stationnement en sous-sol, les constructions ou parties de constructions enterrées ou 

partiellement enterrées ne dépassant pas plus de 60 cm le sol existant avant travaux ne sont pas soumises aux 

dispositions du présent article. 

- Les bassins des piscines seront implantés à 2,50 mètres minimum des limites séparatives de propriétés.  

 

 

III.2.2.5 L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière : 

- Que les baies éclairant les pièces principales d’habitation ou d’activité ne soient masquées par aucune partie d’immeuble 

qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45 degrés au-dessus du plan horizontal ; 

- Et que les constructions observent un recul d’une distance minimale de 5 mètres entre elles. 
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III.2.3 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

III.2.3.1 L’insertion des constructions dans le site 

Les constructions doivent s’adapter aux caractéristiques du terrain naturel (topographie, végétation) et prendre en compte les 

contraintes du site (sous-sol, sol, vent, nuisances, nappe aquifère, eaux pluviales) en vue de rechercher une bonne qualité 

environnementale. 

 

 

III.2.3.2 Détails architecturaux  

Les détails architecturaux de type colonne, chapiteau, arcade, linteau cintré…sont interdits. 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures.  

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des constructions en évitant l'effet de 

superstructures surajoutées. Tout système de climatisation de nature à porter atteinte à une façade est interdit. 

Sauf impossibilités techniques, les dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables ou de chauffage doivent être 

intégrés à l'architecture des constructions. 

 

 

III.2.3.3 Constructions neuves 

 

Matériaux, couleurs :  

- Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et huisseries extérieures seront déterminés en tenant compte 

de l’environnement bâti proche. La charte paysagère des balcons de Belledonne pourra servir de référence en ce sens. 

- Afin de respecter l'harmonie des hameaux, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter la tradition locale, 

à savoir : polychromie ou bois. 

- Les couleurs non traditionnelles qui banalisent le paysage ne seront pas acceptées. 

- Les façades latérales et arrières doivent être traitées en cohérence et en harmonie avec la façade principale. 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un 

autre type de revêtement est interdit. 

- Les couleurs des couvertures et matériaux de façades doivent être harmonisées entre elles et avec leur environnement.  

- Les matériaux apparents en façade, de même que les dispositifs assurant leur végétalisation doivent être choisis de telle 

sorte que leur mise en œuvre permette de leur conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et de réduire les 

incidences de leur vieillissement. 

- Dans le cas d’un revêtement enduit, la finition sera talochée, lissée ou traitée par badigeon de chaux (finition écrasée 

interdite). 

- Dans le cas d’un revêtement bois, ce matériau devra être choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique 

(douglas, mélèze, …) et grisera avec le temps. L'utilisation d'essences menacées ou en voie de disparition (voir liste en 

Paragraphe VI.1) est interdite. 

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront 

être retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits 

(chaux, finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé. 

 

Toiture : 

- Dans le cas de toitures à pans, pour toutes les constructions à destination autre qu’agricole, la pente sera comprise 

entre 60% et 100%, conformément à la tradition locale. 

- Dans le cas des toitures à pans, pour les constructions à destination agricole, la pente sera comprise entre 20% et 100%. 

- Les passées de toiture de 0,60m minimum sont imposées, excepté sur les façades édifiées en limite de propriété. 
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- Dans le cas de toitures horizontales, ces dernières seront soit aménagées en terrasses accessibles, soit végétalisées ; 

les ouvrages techniques devront être traités de manière à être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble. 

- Les toitures végétalisées n’ont pas de contraintes de pentes. 

- Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les constructions, tels 

que panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, éoliennes, toitures végétalisées, rehaussement de couverture 

pour l’isolation thermique..., devront préférentiellement être intégrés dans l'épaisseur de la toiture. Les réalisations en 

saillie des toitures sont autorisées à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 

environnant. 

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, ainsi 

que la possibilité de toitures végétalisées.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en cuivre. 

 

 

III.2.3.4 Constructions annexes  

- Les extensions, les constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures, doivent être 

traitées avec le même soin que les bâtiments principaux 

- Les constructions annexes, et en particulier les garages, devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments 

principaux. Notamment, les façades sur l’espace publics devront être conçues dans la continuité urbaine et architecturale 

du bâtiment principal (aspect extérieur, proportion des dimensions). 

 

 

III.2.3.5 Obligations en matière de performances énergétique et environnementale 

L'orientation sud des constructions sera privilégiée pour maximiser les apports de chaleur gratuits en période hiver combinée à 

la mise en place de dispositifs de protection solaire passifs adéquats pour éviter les surchauffes en été (casquettes, plantations 

d'arbres à feuilles caduques, …). 

Des dispositifs passifs (haies, murs …) de protection vis-à-vis des vents dominants sont recommandés. 

 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, toute nouvelle construction ou rénovation globale du bâti existant devra viser une 

couverture de 50 % de son énergie primaire (besoin ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en privilégiant le solaire 

et le bois, sauf si une impossibilité technique peut être justifiée. 

 

 

 

 

  



51 Plan Local d’Urbanisme de Laval-en-Belledonne approuvé le 18 février 2020 – Règlement écrit – modification n°01 approuvée le 14 novembre 2024  

III.2.4 Traitement environnemental et paysager des abords des constructions 

 

III.2.4.1 Les clôtures 

 

Pour rappel : 

- Les clôtures sont soumises à déclaration préalable. 

- La mise en place de clôtures ne constitue pas une obligation. 

 

Les clôtures doivent être de conception simple et traitées avec soin. Elles devront rester en harmonie avec l’environnement, les 

couleurs banalisantes et uniformisantes sont également interdites. 

 

Sont autorisés, sur rue et voie : 

- Les murs de maçonnerie enduite. 

- Les murs en pierre identiques aux murs de clôture traditionnels. 

- Les clôtures légères (grillage souple aspect galvanisé ou système à claire-voie en bois), doublées de haies végétales 

d’essences variées. 

 

Leur hauteur sera adaptée au projet et au contexte environnant, dans la limite de deux mètres. 

Le profil en long de l’arase des mûrs devra se rapprocher du profil du terrain naturel. La réalisation de redans horizontaux est 

interdite 

Les murs de clôture existants en pierre devront être préservés ou si nécessaire déplacés tout en conservant leur aspect initial. 

 

 

Entre terrains mitoyens, sera également autorisée une clôture constituée 

de végétaux d’essences locales mixtes (persistants et caduques). Leur 

hauteur est limitée à 2m. Les haies de lauriers, ifs, cyprès et thuyas sont 

interdites. La végétation peut éventuellement être doublées d’un grillage 

d’aspect galvanisé, ou d’un système à claire-voie type ganivelles (bois 

brut non traité). 

 

 

 

 

 

 

Le portail sera proportionné à la clôture et conçu en cohérence avec celle-ci. 

 

Des dispositions particulières seront possibles, voire imposées : 

- Dans le cas de prolongement ou réfections de murs existants. 

- Dans le cas de compositions d’ensemble. 
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III.2.4.2 Les plantations 

- En ce qui concerne le traitement des haies végétales, il y a lieu de rechercher le mélange de deux ou trois essences 

végétales locales disposées sous forme de bosquets d’arbustes... Pour composer sa haie vive et choisir les arbres de 

haute tige, on peut consulter la plaquette éditée par le Département de l’Isère « Planter les haies champêtres en Isère» 

(Paragraphe VI.3). 

- Afin de conserver le caractère ouvert du tissu existant, la plantation d’arbres de grande hauteur n’est pas souhaitable. 

Les arbres fruitiers et arbres d’ornement dont la hauteur à maturité n’excède pas 10m sont recommandés. Les 

plantations devront être disposées de manière à ne pas provoquer de risques pour les constructions avoisinantes. 

 

 

III.2.4.3 Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Des espaces libres en pleine terre seront préservés sur une surface au moins égale à 20% du tènement foncier, lorsque la 

superficie de celui-ci dépasse 700 m2. Les aires de stationnement réalisées en structures alvéolaires de type Nidagravel par 

exemple (perméables à l’eau) et les toitures terrasses végétalisées comprenant une épaisseur minimum de 40 cm de substrat 

(plantation intensive) seront assimilées aux espaces en pleine terre pour le respect de la présente obligation. 
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III.2.5 Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet doit être assuré par des installations propres hors 

des voies publiques. 

 

III.2.5.1 Il est exigé pour les véhicules automobiles : 

 

Pour les constructions à destination d'habitation :  

- A minima, 2,5 places de stationnement de véhicule automobile par logement dont 0,5 places à réaliser hors ouvrage, 

soit en extérieur, dans le respect des dispositions de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (voir pièce n°3 

du PLU). 

 

Pour les autres destinations, le nombre de place sera estimé en fonction de la nature et de l’usage de la construction et devra 

correspondre aux besoins engendrés. 

 

Pour les logements locatifs construits avec un prêt aidé de l’Etat, il ne pourra être exigé la réalisation de plus d'une aire de 

stationnement par logement. 

 

Lorsqu'il y a impossibilité technique à aménager le nombre d'emplacements nécessaires en stationnement sur le terrain des 

constructions projetées, le constructeur est autorisé à reporter sur un autre terrain situé à proximité du premier, les places de 

stationnement qui lui font défaut à condition que lesdites places ou garages soient affectés à l'opération projetée. 

 
 
III.2.5.2 Il est exigé pour les deux-roues (vélos et deux roues motorisées) : 

 

Pour les bâtiments à destination d’habitation qui comprennent au moins 3 logements, ainsi que pour les bâtiments neufs à 

destination de bureau : 

- Prévoir un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos, situé soit dans le bâtiment, soit à l’extérieur du bâtiment 

à condition qu’il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment.  

- Les normes à prendre en compte : 0.75 m² par logement <60m2 de surface de plancher et 1,5 m² par logement dans les 

autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

- Pour la destination bureau, l’espace devra faire au moins 5m2 d’emprise au sol pour chaque construction. 
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III.3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

III.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

 

III.3.1.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de 

faire l’objet d’aménagements. 

 

Rappel du Code de l’Urbanisme : les voies publiques et privées qui desservent les terrains doivent présenter des conditions qui 

répondent à l’importance du projet ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Ces voies doivent 

permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant ces accès, au regard de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

En règle générale, les opérations d’ensemble devront prévoir des dessertes reliant les voies existantes, notamment modes doux, 

afin d’éviter la réalisation d’impasses. 

 

Afin de réduire l’impact paysager des chemins d’accès, limiter l’imperméabilisation des parcelles et de faciliter leur entretien, ils 

seront les plus courts possibles. Les voies d’accès internes ne doivent pas excéder une pente de 15% (pente moyenne calculée 

sur les 10 mètres linéaires les plus défavorables).  

 

De plus, les accès devront respecter les dispositions prévues par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation de la 

Martelière figurant en pièce n°3 du PLU. 

 

 

III.3.1.2 Accès aux voies ouvertes au public. 

Les accès doivent satisfaire aux règles minimales de sécurité, de défense contre l’incendie et permettre d’effectuer des entrées 

et/ou des sorties sans danger ; à cet effet les prescriptions du Département de l’Isère en matière de sécurité (Paragraphe VI.5) 

serviront de référence. 

Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 

Les nouveaux accès automobiles (portails, portes de garage) devront être aménagés de façon à permettre l’arrêt hors du domaine 

public ou des voies ouvertes à la circulation publique. 

 

Des implantations différentes pourront être autorisées ou imposées : 

- Pour des raisons d’urbanisme afin de tenir compte de l’implantation des accès et constructions existants ou projetés 

dans le parcellaire voisin. 

- Pour des raisons techniques liées à la configuration du terrain afin de prendre en compte une configuration irrégulière 

ou atypique, une topographie accidentée, et d'adapter le projet en vue de son insertion dans le site. 

 

La mutualisation des accès, dans le cas d’opérations de constructions contigües, sera privilégiée. 

 

Sauf pour les établissements publics ou d’intérêt collectif, un seul accès à la voie publique est autorisé par unité foncière, y 

compris en cas de division d’une propriété bâtie ou non. Deux accès peuvent être admis ou imposés selon l’importance ou la 

nature de l’opération ou pour des raisons d’urbanisme, notamment pour assurer le maillage du réseau viaire. 
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III.3.2 Desserte par les réseaux 

 

III.3.2.1 Desserte des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l’objet d’aménagements par les réseaux 

publics d’eau, d’énergie et notamment d’électricité, et d’assainissement. 

 

Desserte par le réseau public d’eau 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau public d'eau potable, 

suivant le règlement applicable au territoire de la commune. 

 

Desserte par les réseaux publics d’énergie et notamment d’électricité 

- Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en électricité doit être raccordée obligatoirement au 

réseau public d’électricité. 

- Les accès aux parcelles, lorsqu'elles ne sont pas assujetties à des contraintes de sécurité́, ou à des contraintes 

bioclimatiques devront se trouver au plus proche des réseaux électriques existants sur domaine public. 

- Les coffrets de raccordement électrique devront se positionner au plus proche des réseaux électriques existant sur 

domaine public. 

- Les solutions de raccordement électrique devront favoriser les techniques souterraines lorsque le réseau électrique est 

déjà̀ réalisé en souterrain sur une partie de la zone concernée. 

 

Desserte par le réseau public d’assainissement 

Eaux usées domestiques : le branchement sur le réseau public d’assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation. Ce branchement respectera le règlement d’assainissement applicable au territoire. Quand le système est de type 

séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau d’eaux usées. 

 

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques entraînant des déversements, écoulements, 

rejets, même non polluants sont susceptibles d’être soumis à autorisation ou à déclaration (article 10 Loi sur l'eau du 3 janvier 

1992 - décret 93.743). 

Pour mémoire, selon le Code de la Santé publique, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle appartiennent les ouvrages qui 

seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel (réseaux, station d'épuration). Leur déversement dans 

le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le cas échéant à une convention bi ou tripartite : gestionnaires 

du réseau et l'intéressé (industriel ou autre). 

 

 

III.3.2.2 Conditions relatives à l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales* et de 

ruissellement (eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours 

d’immeubles, eaux d’arrosage) 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l'imperméabilisation d'une surface, les conditions 

énoncées sur le zonage des eaux pluviales annexé en pièce n°5.4.1 du PLU sont à respecter, de même que les prescriptions et 

recommandations présentes au paragraphe I.6 du chapitre I du présent document. 

 

 

III.3.2.3 Obligations en matière d’infrastructure et de réseau de communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires aux passages des réseaux électroniques à très haut débit doivent être prévus. 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE DITE « ZONE A » 

 

(Extraits du Rapport de Présentation) 

 

La zone A correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles. 

 

La zone A de Laval-En-Belledonne comprend : 

- Les secteurs Ae, contribuant aux continuités écologiques : il s’agit respectivement des milieux naturels fragiles (pelouses 

sèches, continuité écologiques) (article R151-43 4° du code de l’urbanisme). 

- Les secteurs Api et Apr, correspondant aux périmètres immédiats et rapprochés de protection des captages d’eau 

potable (article R151-34 1° du code de l’urbanisme). 

 

Le règlement graphique identifie également : 

- Les secteurs destinés à la pratique du ski. 

- Des bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L151-11 du code de l’urbanisme). 

- Des éléments du patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver, restaurer et mettre en valeur : petit patrimoine 

(fontaines et fours), patrimoine bâti remarquable, haies et arbres d’intérêt remarquable (article R151-41 du code de 

l’urbanisme). 

- Des emplacements réservés aux voies publiques et aux ouvrages publics (articles R151-48 et R151-50 du code de 

l’urbanisme). 

 

Les zones A sont concernées par l’existence de risques naturels qui justifient que soient interdites ou soumises à des prescriptions 

les constructions et installations de toute nature. Ces secteurs sont identifiés sur le règlement graphique par une trame spécifique 

et font référence : 

- A l’arrêté portant délimitation de risques naturels (R111-3) du 6 novembre 1972 complété par celui du 10 juillet 1973 et 

valant PPR multirisques (voir annexe n°5.1.3 du PLU). 

- Au Plan de Prévention des Risques Naturels porté à connaissance du maire le 19 août 1997 (voir annexe n°1.1 du 

Rapport de Présentation + Règlement graphique plans n°4.2.4 et 4.2.5). 

 

A toutes fins utiles des définitions de termes spécifiques sont présentes au paragraphe I.2 du chapitre I. 
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IV.1 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

 

 

IV.1.1 Destinations et sous-destinations des constructions et installations 

 

Rappel : les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal (article R151-29 

du code de l’urbanisme). 

 

La définition des destinations citées se trouve au paragraphe I.2 du chapitre I. 

 

Dans les zones A, Ae  Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe IV.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière : 

Exploitation agricole 

Exploitation forestière 

 

 

X 

X 

 

 

 

Habitation   X 

Commerce et activité de services X   

Equipements d’intérêt collectif et services publics   X 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires X   

 

Dans les zones Api et Apr Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe IV.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière X   

Habitation X   

Commerce et activité de services X   

Equipements d’intérêt collectif et services publics   X 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires X   
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IV.1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

Tous travaux ayant pour objet la destruction totale ou partielle d’une construction doivent être précédés d’un permis de démolir. 

 

IV.1.2.1 – Dispositions applicables en zone A : 

Sont interdites toutes les constructions, installations et occupations du sol à l’exception : 

- Des constructions et installations aux destinations autorisées au paragraphe IV.1.1 ci-avant. 

- Des affouillements et les exhaussements de sols sous réserve d’être liés à des constructions et installations autorisées 

dans la zone et notamment celles nécessaires à l’exploitation agricole. 

- Des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, ainsi que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques, dès lors qu’elles ne sont pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  

- Des constructions et installations liées à la production d'énergie hydraulique, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

- Du changement de destination pour la destination habitation, des bâtiments repérés sur le règlement graphique 

- Pour les bâtiments d’habitation existants : l’aménagement, l’adaptation et les possibilités d’extension et de constructions 

annexes des bâtiments d’habitation existants, dans les conditions définies aux paragraphes IV.2 ci-après. 

 

IV.1.2.2 – Dispositions applicables dans les zones Api et Apr : 

Sous réserve que le maître d’ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques y compris ceux créés par les travaux, sont 

autorisés :  

- Les bâtiments strictement liés à l'exploitation du réseau d'eau. 

- Les équipements et travaux liés au transport d’énergie électrique et aux télécommunications.  

De plus, il conviendra de se reporter aux prescriptions présentes au paragraphe I.7 du chapitre 1 du présent règlement ainsi 

qu’aux annexes n°5.1.4 et 5.1.5 du PLU. 

 

IV.1.2.3 – Dispositions applicables en zone Ae : 

Sont autorisés : 

- A condition d’être liés et nécessaires à l’exploitation agricole, les abris froids ainsi que les abris pour animaux parqués 

justifiant d’une bonne insertion dans le site et les paysages par un traitement approprié ; les abris d’animaux n’excéderont 

pas 20 m² d’emprise au sol, seront d’aspect bois et ouverts sur au moins une face ; par ailleurs les clôtures nécessaires 

à l'exploitation agricole sont réalisées à l’aide de dispositifs perméables à la petite faune en aménageant point par point 

des passages bas. 

- Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages nécessaires à des équipements collectifs pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques, dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages  
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IV.1.2.4 – Dispositions particulières relatives aux éléments de patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver et mettre en 

valeur, repérés sur le règlement graphique : 

- Les projets portant sur le patrimoine bâti identifié doivent respecter les prescriptions définies aux paragraphes I.5 du 

chapitre I et IV.2.1 du présent chapitre. 

- Le patrimoine végétal identifié, à savoir les arbres d’intérêt remarquable, doit être préservé ainsi que son niveau de sol 

et ses abords. Sa suppression pourra être envisagée dans les cas particuliers suivants : 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes 

- Pour éviter les risques sanitaires 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres 

- Pour la gestion des risques naturels 

- Pour garantir l’ensoleillement sur les parcelles cultivées ou des habitations existantes ou à venir 

- Pour rappel, doivent être précédés d’une déclaration préalable, les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer 

un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application de l’article L.151-19. 

 

IV.1.2.5 – Dispositions applicables aux secteurs exposés à des risques naturels repérés sur le règlement graphique : 

 

Pour l’ensemble du territoire communal, identifié au titre de l’article R111-3 du code de l’urbanisme, se reporter à l’annexe n°5.1.3 

du PLU. 

De plus, pour les secteurs identifiés sur les plans n°4.2.4 et 4.2.5 du règlement graphique : 

 

Nature du risque Interdit sauf exceptions – Zones rouges 

Mouvements de terrain 

(RG et BG) 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte, après étude géotechnique de 

stabilité locale et générale du versant. 

 

Chutes de blocs (RP) 

Les aires de stationnement. 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

 

Crues torrentielles 

(RT) 

Les aires de stationnement. 

Les clôtures fixes à l'intérieur d'une bande de 4 m comptée à partir du sommet des berges. 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte, après réalisation 

d’une étude d’incidence. 
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Nature du risque Autorisé sous conditions – Zones bleues 

Ruissellement sur versant 

(Bv) 

Les constructions sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par rapport 

au terrain naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un ouvrage 

déflecteur. 

 

Mouvements de terrain 

(Bg) 

Les constructions sous réserve de rejets des eaux usées, pluviales et de drainage soit dans des 

réseaux les conduisant hors zones de risque de glissement, d'effondrement de cavités, 

d'affaissement ou de suffosion, soit dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit 

supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux. 

 

Les affouillements et exhaussements sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité. 

 

Chutes de blocs (Bp) 

Les aires de stationnement sous réserve que soit mise en place une protection contre l’impact 

des blocs. 

 

Crues torrentielles 

(Bt) 

Les affouillements et exhaussements, à condition d’être réalisés dans le cadre de travaux et 

aménagements de nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte après étude 

d’incidence. 

 

Les nouvelles constructions, sous réserve de respect des prescriptions ci-après : 

 

➔ Le RESI tel que défini au I.3.3 du chapitre I du présent règlement, devra être : 

- - inférieur ou égal à 0,30 pour les constructions individuelles et leurs annexes 

- - inférieur ou égal à 0,50 pour les permis groupés, les lotissements (globalement pour 

infrastructure et bâtiments), les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales. 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le 

règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement 

et la construction. En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le 

RESI pourra être dépassé à concurrence du RESI de la construction préexistante. 

 

➔ Modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation des 

équipements et matériels vulnérables de 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

 

➔ Adaptation de la construction à la nature du risque, notamment accès par une façade non 

exposée. 
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IV.2 – CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

IV.2.1 Dispositions et rappels généraux 

 

Tout changement d’une construction ou d’un aménagement est susceptible d’être soumis à une autorisation d’urbanisme.  

Exemples : ravalement de façade, modification de dimensions ou de teintes des ouvertures, des volets, etc… 

 

Les dimensions des constructions, les matériaux et couleurs doivent être indiqués sur les autorisations d’urbanisme. 

 

Au titre du Code de l’Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Il est conseillé, préalablement à tout dépôt de projet, de rencontrer l’architecte-conseil de la Commune pour avis (conseil gratuit). 

 

Les constructions et ouvrages à édifier ou à modifier doivent être adaptés aux caractères des lieux avoisinants et ne doivent pas 

porter atteinte au paysage urbain. Par ailleurs, tout travaux réalisé sur une construction existante, y compris les travaux de 

ravalement, doivent respecter et mettre en valeur les caractéristiques urbanistiques et architecturales de ladite construction. 

Les constructions nouvelles doivent s'intégrer à la séquence de voie dans laquelle elles s'insèrent en tenant compte des 

caractéristiques des constructions avoisinantes, notamment :  

- De la composition des façades limitrophes. 

- Des rythmes horizontaux et des proportions particulières des percements le cas échéant. 

- De la volumétrie des toitures et de leur polychromie. 

La charte paysagère des balcons de Belledonne (Paragraphe VI.4) pourra servir de référence en ce sens. 

 
Eléments du patrimoine bâti repérés sur le règlement graphique du PLU plans n°4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3 

- Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis de démolir. La démolition 

pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du projet le justifient. Les transformations seront autorisées 

dans l’optique, soit de restituer des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit 

de recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer à la mise en valeur du 

bâtiment, maintenir ou restituer l'esprit de son architecture originelle. 

- Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles de la construction existante : maintien 

des formes, pentes et couvertures des toitures, maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à 

l'identique, maintien des proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation ou 

restauration des enduits de façades. 

- De plus, pour les éléments du petit patrimoine identifiés : 

- Les bassins doivent être préservés et mis en valeur. 

- Pour les fours, toute extension de la construction devra préserver son aspect initial : volumétrie générale, 

revêtements, détails fonctionnels. 
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IV.2.2 Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

IV.2.2.1 La volumétrie des constructions 

Les volumes et proportions des nouvelles constructions doivent être conçus en prenant en compte l’environnement bâti (échelle 

du bâti, composition des volumes, orientation). 

 

Les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet : 

- D’extensions dans la limite de 35m2 d’emprise au sol supplémentaire, calculée par rapport à l’emprise au sol des 

habitations existantes à la date d’approbation du PLU, et dans la limite de 150m2 d’emprise au sol totale du bâtiment. 

- De création de constructions annexes (y compris les piscines) dans la limite de 30m2 d’emprise au sol au total. 

 

 

IV.2.2.2 La hauteur des constructions 

 

Mesure de la hauteur : 

- La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au sommet 

du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

- Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la construction et de faible 

emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux techniques d'ascenseurs, les garde-corps ou 

acrotères transparents ou à claire-voie. 

- Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de 

construction objet du permis. 

 

La hauteur ne doit pas excéder : 

- 15 m pour les bâtiments à destination d’activité agricole ; 

- 4 m dans le cas des abris pour animaux parqués ; 

- 8 m pour les bâtiments à destination d’habitation, y compris pour les extensions. 

- 5 m pour les constructions annexes aux bâtiments d’habitation. 

 
Dispositions particulières : 

- Les bâtiments existants échapperont aux règles ci-dessus dans la mesure où leur réaménagement ne modifie pas le 

volume général initial de la construction. 

- En cas d’extension d’une habitation existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut 

s’aligner sur la hauteur du bâtiment existant. 

- Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux des 

services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

IV.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes au public qui jouxtent les tènements. 

 

Application des règles : 

Les règles sont applicables aux voies et emprises publiques et privées, en tout point du bâtiment. 

 

Règles générales : 

- Le long des Routes Départementales, les constructions doivent respecter un recul minimum de 10 m par rapport à l’axe 

des voies. 

- Le long des autres voies et emprises publiques ou privées, les constructions doivent respecter un recul de 5 m minimum. 
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Dispositions particulières  

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux prescriptions des alinéas ci-dessus, 

le permis de construire peut être accordé : 

- Pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation ou le gabarit de l’immeuble avec ces 

prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble, 

- Pour son extension limitée en continuité du volume existant (recul identique à celui de la construction existante) sous 

réserve de ne pas aggraver la situation par rapport à la voie (visibilité, accès, élargissement éventuel) 

Des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur 

nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

 

IV.2.2.4 L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* 

 

Application des règles : 

Les règles sont applicables en tout point du bâtiment par rapport aux limites séparatives de propriétés latérales aux voies et de 

fonds de parcelles. Les règles vis à vis des voies privées sont régies par le paragraphe IV.2.2.3 ci-avant. 

 

Règle générale : 

Les constructions doivent être implantées soit sur limite, soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de 

la différence d’altitude entre la limite séparative considérée et tout point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (D> 

H/2, avec un minimum de 4 m). 

 

Dispositions particulières  

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux prescriptions des règles 

ci-dessus, l’autorisation de construire ne peut être accordée que pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de 

l’implantation ou le gabarit de l’immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le 

gabarit de l’immeuble. 

Les abris pour animaux parqués peuvent être implantés en limite séparative à condition d’être non contigus à une 

propriété ou zone habitée. 

Des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur 

nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public 

- Dans le cas d’une extension d’un bâtiment agricole qui ne respecte pas la règle générale à condition que la limite 

séparative concernée par l’extension ne soit pas contiguë à une propriété habitée. 

 

 

IV.2.2.5 L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Les annexes aux bâtiments d’habitation autorisées doivent être implantées à une distance inférieure à 15 mètres par rapport à la 

construction principale, afin de préserver le caractère groupé du tissu existant. 
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IV.2.3 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

IV.2.3.1 L’insertion des constructions dans le site 

Les constructions doivent s’adapter aux caractéristiques du terrain naturel (topographie, végétation) et prendre en compte les 

contraintes du site (sous-sol, sol, vent, nuisances, nappe aquifère, eaux pluviales) en vue de rechercher une bonne qualité 

environnementale. 

 

 

IV.2.3.2 Détails architecturaux  

Les détails architecturaux de type colonne, chapiteau, arcade, linteau cintré…sont interdits. 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures.  

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des constructions en évitant l'effet de 

superstructures surajoutées. Tout système de climatisation de nature à porter atteinte à une façade est interdit. 

Sauf impossibilités techniques, les dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables ou de chauffage doivent être 

intégrés à l'architecture des constructions. 

 

 

IV.2.3.3 Modification de constructions existantes 

 

Les modifications de façade ou leur remise en état, doivent respecter ou rétablir les dispositions architecturales 

originelles et le matériau de l'immeuble ancien ; elles sont l'occasion de la remise en état ou du remplacement des éléments 

anciens intéressants. 

Couleurs : afin de respecter l'harmonie des constructions, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter 

la tradition locale, à savoir : polychromie ou bois. 

Les couleurs non traditionnelles qui banalisent et uniformisent le paysage ne seront pas acceptées.  

 

Enduits : l'emploi de chaux aérienne en finition grattée et de peintures de nature minérale est recommandé. La couleur 

des enduits de façades et des menuiseries extérieures (volets, fenêtres) sera choisie en référence aux traditions locales : 

- Façades : couleur gris ocré à beige ocré 

 

Le bois en façade sera choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique (douglas, mélèze…) et grisera avec le 

temps. L'utilisation d'essence menacées ou en voie de disparition (voir liste au paragraphe VI.1) est interdite. 

Sont interdits également l’emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement 

ou enduits (carreaux de plâtre, briques creuses, plots de ciment ; parpaing, …) ainsi que les panneaux de béton préfabriqués 

utilisés en clôture. 

 

Volets : ils seront de type dauphinois (volets pleins en bois avec deux cadres rectangulaires dans le sens de la hauteur et une 

traverse horizontale médiane), les volets avec écharpes en diagonales (volets en Z) sont interdits. Ils seront peints dans les 

nuances du paysage environnant. Les couleurs non traditionnelles qui banalisent et uniformisent le paysage ne seront pas ac-

ceptées.  

 

Les appareils de climatisation, les caissons d’aérothermie, les conduits sont interdits sur les façades vues depuis l'espace 

public. Les coffrets techniques devront être intégrés dans les murs des constructions ou des clôtures. Seules les antennes 

paraboliques transparentes sont autorisées. 

 

Toitures :  

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, 

chaume.  
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- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

 

 

 

- En cas de réhabilitation du bâti existant ou d'extension, les toitures devront s'harmoniser avec le tissu bâti environnant 

(simplicité de composition, pentes cohérentes...). Des pentes différentes du bâti initial peuvent être autorisées tout en 

restant entre 60% et 100 %. 

- La couverture des extensions ou annexes de bâti ancien existant peut également être réalisée en toiture-terrasse 

végétalisée, ou toiture végétalisée sans contrainte de pente. Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en 

cuivre. 

 

Lucarnes : ce motif est peu courant dans le secteur de Belledonne, les lucarnes sont autorisées à condition d’être de petite 

taille et en petit nombre (1 lucarne par pan de toit).  

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront être 

retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits (chaux, 

finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé.   
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IV.2.3.4 Constructions neuves 

 

Matériaux, couleurs :  

- Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et huisseries extérieures seront déterminés en tenant compte 

de l’environnement bâti proche. La charte paysagère des balcons de Belledonne pourra servir de référence en ce sens. 

- Afin de respecter l'harmonie des hameaux, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter la tradition locale, 

à savoir : polychromie ou bois. 

- Les couleurs non traditionnelles qui banalisent le paysage ne seront pas acceptées. 

- Les façades latérales et arrières doivent être traitées en cohérence et en harmonie avec la façade principale. 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un 

autre type de revêtement est interdit. 

- Les couleurs des couvertures et matériaux de façades doivent être harmonisées entre elles et avec leur environnement.  

- Les matériaux apparents en façade, de même que les dispositifs assurant leur végétalisation doivent être choisis de telle 

sorte que leur mise en œuvre permette de leur conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et de réduire les 

incidences de leur vieillissement. 

- Dans le cas d’un revêtement enduit, la finition sera talochée, lissée ou traitée par badigeon de chaux (finition écrasée 

interdite). 

- Dans le cas d’un revêtement bois, ce matériau devra être choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique 

(douglas, mélèze, …) et grisera avec le temps. L'utilisation d'essences menacées ou en voie de disparition (voir liste au 

paragraphe VI.1) est interdite. 

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront 

être retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits 

(chaux, finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé. 

 

Toiture : 

- Dans le cas de toitures à pans, pour toutes les constructions à destination autre qu’agricole, la pente sera comprise 

entre 60% et 100%, conformément à la tradition locale. 

- Dans le cas des toitures à pans, pour les constructions à destination agricole, la pente sera comprise entre 20% et 100%. 

- Les passées de toiture de 0,60m minimum sont imposées, excepté sur les façades édifiées en limite de propriété. 

- Dans le cas de toitures horizontales, ces dernières seront soit aménagées en terrasses accessibles, soit végétalisées ; 

les ouvrages techniques devront être traités de manière à être intégrés 

- ; des éléments pour travailler à leur intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. dans la composition 

architecturale d’ensemble. 

- Les toitures végétalisées n’ont pas de contraintes de pentes. 

- Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les constructions, tels 

que panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, éoliennes, toitures végétalisées, rehaussement de couverture 

pour l’isolation thermique..., devront préférentiellement être intégrés dans l'épaisseur de la toiture. Les réalisations en 

saillie des toitures sont autorisées à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 

environnant. 

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, ainsi 

que la possibilité de toitures végétalisées.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires  

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en cuivre. 

IV.2.3.5 Constructions annexes  
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- Les extensions, les constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures, doivent être 

traitées avec le même soin que les bâtiments principaux 

- Les constructions annexes, et en particulier les garages, devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments 

principaux. Notamment, les façades sur l’espace publics devront être conçues dans la continuité urbaine et architecturale 

du bâtiment principal (aspect extérieur, proportion des dimensions). 

 

IV.2.3.6 Obligations en matière de performances énergétique et environnementale 

L'orientation sud des constructions sera privilégiée pour maximiser les apports de chaleur gratuits en période hiver combinée à 

la mise en place de dispositifs de protection solaire passifs adéquats pour éviter les surchauffes en été (casquettes, plantations 

d'arbres à feuilles caduques, …). 

Des dispositifs passifs (haies, murs …) de protection vis-à-vis des vents dominants sont recommandés. 

 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, toute nouvelle construction ou rénovation globale du bâti existant devra viser une 

couverture de 50 % de son énergie primaire (besoin ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en privilégiant le solaire 

et le bois, sauf si une impossibilité technique peut être justifiée. 
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IV.2.4 Traitement environnemental et paysager des abords des constructions 

 

IV.2.4.1 Les clôtures 

 

Pour rappel : 

- Les clôtures sont soumises à déclaration préalable. 

- La mise en place de clôtures ne constitue pas une obligation. 

 

Les clôtures doivent être de conception simple et traitées avec soin. Elles devront rester en harmonie avec l’environnement, les 

couleurs banalisantes et uniformisantes sont également interdites. 

 

 

Seuls seront autorisés, sur rue et voie : 

- Les murs de maçonnerie enduite 

- Les murs en pierre identiques aux murs de clôture traditionnels 

- Les clôtures légères (grillage souple aspect galvanisé ou système à claire-voie en bois), doublées de haies végétales 

d’essences variées. 

- Toute clôture composée ou doublée par une haie végétale sera réalisée avec au moins trois espèces buissonnantes 

dont une majorité de plantes à feuilles caduques ou marcescentes (par exemple : noisetier, érables, saules, cornouillers, 

charmille etc.). Pour composer sa haie vive et choisir les arbres de haute tige, on peut consulter la plaquette éditée par 

le Département de l’Isère « Planter les haies champêtres en Isère » (Paragraphe VI.3). 

 

Leur hauteur sera adaptée au projet et au contexte environnant, dans la limite de deux mètres. 

Le profil en long de l’arase des mûrs devra se rapprocher du profil du terrain naturel. La réalisation de redans horizontaux est 

interdite 

Les murs de clôture existants en pierre devront être préservés ou si nécessaire déplacés tout en conservant leur aspect initial. 

 

 

Entre terrains mitoyens, sera également autorisée une clôture constituée 

de végétaux d’essences locales mixtes (persistants et caduques). Leur 

hauteur est limitée à 2m. Les haies de lauriers, ifs, cyprès et thuyas sont 

interdites. La végétation peut éventuellement être doublées d’un grillage 

d’aspect galvanisé, ou d’un système à claire-voie type ganivelles (bois 

brut non traité). 

 

 

 

 

 

 

Le portail sera proportionné à la clôture et conçu en cohérence avec celle-ci. 

 

Des dispositions particulières seront possibles, voire obligatoires : 

- Dans le cas de prolongement ou réfections de murs existants. 

- Dans le cas de compositions d’ensemble. 

 

Cas particulier : le long des routes départementales, les clôtures devront être perméables à la neige. 
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IV.2.4.2 Les plantations 

Toute plantation (haies de clôtures, arbres de hautes tiges, arbres d’ornements…) sera réalisée avec des essences locales 

mixtes (persistant et caduque). Leur hauteur est limitée à 10m.   

 

 

IV.2.4.3 Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

- La remise en état du terrain après travaux et construction doit être effectuée dans les lignes naturelles du paysage 

environnant. 

- Les aménagements extérieurs et notamment ceux des espaces de stationnement doivent contribuer à limiter 

l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration des eaux pluviales par l’usage de matériaux adaptés. Tout espace 

non affecté à la construction sera traité en aménagement paysager privilégiant une perméabilité du sol. 

- Les aires de stockage ne doivent pas être visibles depuis l’espace public. 

 

 

IV.2.4.4 Le patrimoine végétal et paysager 

- L’ensemble des éléments du patrimoine paysager à protéger, conserver et mettre en valeur est repéré sur les plans du 

règlement graphique n°4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3. 

- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément présentant un intérêt paysager ou patrimonial 

repéré sur le règlement graphique sont soumis à déclaration préalable. 

- Le projet devra tenir compte de leur rôle dans la structuration paysagère à l’échelle de la commune. Sur ces espaces, 

les coupes et abattages d’un ou plusieurs de ces arbres sont soumis à autorisation préalable sauf dans les cas suivants 

: 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes, 

- Pour éviter les risques sanitaires (allergie par exemple), 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres, 

- Pour la réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec qualité. La localisation pourra être 

réétudiée en fonction des contraintes environnementales et du projet. 

 

 

 

 

IV.2.5 Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules et des deux roues correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 

en dehors des voies publiques. 

 

Pour les constructions à usage d'habitation, il doit être aménagé deux aires de stationnement privatives par logement sur la 

parcelle.   

 

Par leurs dispositions techniques, les aires de stationnement doivent limiter l’imperméabilisation des sols. 
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IV.3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

IV.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

 

IV.3.1.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de 

faire l’objet d’aménagements. 

 

Rappel du Code de l’Urbanisme : les voies publiques et privées qui desservent les terrains doivent présenter des conditions qui 

répondent à l’importance du projet ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Ces voies doivent 

permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant ces accès, au regard de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

 

IV.3.1.2 Accès aux voies ouvertes au public. 

 

Les accès doivent satisfaire aux règles minimales de sécurité, de défense contre l’incendie et permettre d’effectuer des entrées 

et/ou des sorties sans danger ; à cet effet les prescriptions du Département de l’Isère en matière de sécurité (Paragraphe VI.5) 

serviront de référence. 

 

Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 

 

 

IV.3.1.3 Dispositions particulières 

 

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme avec les prescriptions du présent 

article, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de 

l’immeuble. 
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IV.3.2 Desserte par les réseaux 

 

IV.3.2.1 Desserte des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l’objet d’aménagements par les réseaux 

publics d’eau, d’énergie et notamment d’électricité, et d’assainissement. 

 

Desserte par le réseau public d’eau 

- Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordable et raccordée au réseau public de distribution d’eau 

potable suivant le règlement applicable au territoire de la commune. Dans l’impossibilité d’une telle desserte, 

l’alimentation en eau se fera par une ressource privée dans le respect de la règlementation en vigueur. 

- Pour les bâtiments techniques agricoles qui nécessitent un raccordement, une alimentation par puits, captage de source 

ou forage est possible sous réserve de la potabilité de l’eau captée et la suffisance du débit pour l’utilisation du sol 

envisagée et la sécurité contre l’incendie. 

 

Desserte par les réseaux publics d’énergie et notamment d’électricité 

- Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en électricité doit être raccordée obligatoirement au 

réseau public d’électricité. 

- Les accès aux parcelles, lorsqu'elles ne sont pas assujetties à des contraintes de sécurité́, ou à des contraintes 

bioclimatiques devront se trouver au plus proche des réseaux électriques existants sur domaine public. 

- Les coffrets de raccordement électrique devront se positionner au plus proche des réseaux électriques existant sur 

domaine public. 

- Les solutions de raccordement électrique devront favoriser les techniques souterraines lorsque le réseau électrique est 

déjà̀ réalisé en souterrain sur une partie de la zone concernée. 

 

Desserte par le réseau public d’assainissement 

Toute construction ou installation générant des eaux usées doit être équipée d’un système de traitement individuel des eaux 

usées conforme à la réglementation en vigueur, adapté à l’aptitude des sols à l’assainissement autonome. 

 

IV.3.2.2 Conditions relatives à l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales* et de 

ruissellement (eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours 

d’immeubles, eaux d’arrosage) 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l'imperméabilisation d'une surface, les conditions 

énoncées sur le zonage des eaux pluviales annexé en pièce n°5.4.1 du PLU sont à respecter, de même que les prescriptions et 

recommandations présentes au paragraphe I.6 du chapitre I du présent document. 

 

 

IV.3.2.3 Obligations en matière d’infrastructure et de réseau de communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires aux passages des réseaux électroniques à très haut débit doivent être prévus. 
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CHAPITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE DITE « ZONE N » 

 

(Extraits du Rapport de Présentation) 

 

La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, 

- Soit de l’existence d’une exploitation forestière, 

- Soit de leur caractère d’espaces naturels, 

- Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 

- Soit de la nécessité de prévenir les risques. 

 
La zone N de Laval-En-Belledonne comprend : 

- Les secteurs Ne, Nm et Nm1, contribuant aux continuités écologiques : il s’agit respectivement des milieux naturels 

fragiles (pelouses sèches, continuité écologiques) et des zones humides, incluant les tourbières ; le secteur Nm1 

correspond à l’Espace Naturel Sensible du Col des Mouilles (article R151-43 4° du code de l’urbanisme). 

- Les secteurs Npi, Npr et Npe, correspondant aux périmètres immédiats, rapprochés et éloignés de protection des 

captages d’eau potable :  (article R151-34 1° du code de l’urbanisme). 

- Le secteur Nf, secteur de taille et de capacité d’accueil limitées autour du refuge d’altitude du habert d’Aiguebelle, 

permettant l’évolution du bâti existant et l’accueil d’équipements et aménagements liés à l’activité du refuge et à son 

fonctionnement. 

 

Le règlement graphique identifie également : 

- Les secteurs destinés à la pratique du ski. 

- Des bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L151-11 du code de l’urbanisme). 

- Des éléments du patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver, restaurer et mettre en valeur : petit patrimoine 

(fontaines et fours), patrimoine bâti remarquable, haies et arbres d’intérêt remarquable (article R151-41 du code de 

l’urbanisme). 

- Des emplacements réservés aux voies publiques et aux ouvrages publics (articles R151-48 et R151-50 du code de 

l’urbanisme). 

 

Les zones N sont concernées par l’existence de risques naturels qui justifient que soient interdites ou soumises à des prescriptions 

les constructions et installations de toute nature. Ces secteurs sont identifiés sur le règlement graphique par une trame spécifique 

et font référence : 

- A l’arrêté portant délimitation de risques naturels (R111-3) du 6 novembre 1972 complété par celui du 10 juillet 1973 et 

valant PPR multirisques (voir annexe n°5.1.3 du PLU). 

- Au Plan de Prévention des Risques Naturels porté à connaissance du maire le 19 août 1997 (voir annexe n°1.1 du 

Rapport de Présentation + Règlement graphique plans n°4.2.4 et 4.2.5). 

 

A toutes fins utiles des définitions de termes spécifiques sont présentes au paragraphe I.2 du chapitre I. 
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V.1 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

 

 

V.1.1 Destinations et sous-destinations des constructions et installations 

 

Rappel : les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal (article R151-29 

du code de l’urbanisme). 

 

La définition des destinations citées se trouve au paragraphe I.2 du chapitre I. 

 

Dans les zones N, Ne, Nm, Nm1 et Npe Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe V.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière : 

Exploitation agricole 

Exploitation forestière 

 

 

 

 

 

X 

 

X 

 

Habitation   X 

Commerce et activité de services X   

Equipements d’intérêt collectif et services publics   X 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires X   

 

Dans les zones Npi et Npr Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe V.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière X   

Habitation X   

Commerce et activité de services X   

Equipements d’intérêt collectif et services publics   X 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires X   

 

Dans le secteur Nf Interdites Autorisées 

Autorisées sous 

conditions 

précisées au 

paragraphe V.1.2 

ci-après. 

Exploitation agricole et forestière X   

Habitation   X 

Commerce et activité de services   X 

Equipements d’intérêt collectif et services publics   X 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires X   

 

V.1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
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Tous travaux ayant pour objet la destruction totale ou partielle d’une construction doivent être précédés d’un permis de démolir. 

 

V.1.2.1 – Dispositions applicables à l’ensemble de la zone N : 

Sont interdites toutes les constructions, installations et occupations du sol à l’exception : 

- Des constructions et installations aux destinations autorisées au paragraphe V.1.1 ci-avant. 

- Des affouillements et les exhaussements de sols sous réserve d’être liés à des constructions et installations autorisées 

dans la zone. 

- Des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles 

avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- La restauration, la reconstruction et l’extension limitée des chalets d’alpages, sous réserve que la destination soit liée à 

une activité professionnelle saisonnière. 

- Des constructions et installations liées à la production d'énergie renouvelable, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

- Du changement de destination pour la destination habitation, des bâtiments repérés sur le règlement graphique 

- Pour les bâtiments d’habitation existants : l’aménagement, l’adaptation et les possibilités d’extension et de constructions 

annexes des bâtiments d’habitation existants, dans les conditions définies aux paragraphes V.2 ci-après. 

 

V.1.2.2 – De plus, dans la zone N : 

Sont autorisés : 

- Les refuges pastoraux et la construction d’abris réservés aux animaux d’élevage, destinés aux associations pastorales 

- Les abris ouverts nécessaires au stockage du bois, à condition qu’ils soient liés à l’exploitation forestière, qu’ils soient 

ouverts sur au moins 1 côté et dans les conditions définies aux paragraphes suivants. 

- La création de bâtiments à destination d’activité agricole. 

 

V.1.2.3 – De plus, dans la zone Npe : 

Sont interdits : 

- Le stockage de tous produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, y compris les stockages temporaires, à 

l’exception des stockages de fuel à usage familial conformes à la réglementation en vigueur (double paroi ou cuvette de 

rétention) et non enfouis. 

- Les dépôts de déchets de tous types (organiques, chimiques radioactifs…) susceptibles d’altérer la qualité des eaux. 

Sont autorisés : 

- Les refuges pastoraux et la construction d’abris réservés aux animaux d’élevage, destinés aux associations pastorales. 

- Les abris ouverts nécessaires au stockage du bois, à condition qu’ils soient liés à l’exploitation forestière, qu’ils soient 

ouverts sur au moins 1 côté et dans les conditions définies aux paragraphes suivants. 

- La création de bâtiments à destination d’activité agricole à condition qu’ils soient sans impact sur le point d’eau. 

De plus, il conviendra de se reporter aux prescriptions présentes au paragraphe I.7 du chapitre 1 du présent règlement ainsi 

qu’aux annexes n°5.1.4 et 5.1.5 du PLU. 

 

V.1.2.4 – De plus, dans les zones Npi et Npr : 

Sous réserve que le maître d’ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques y compris ceux créés par les travaux, sont 

autorisés :  

- Les bâtiments strictement liés à l'exploitation du réseau d'eau. 

- Les équipements et travaux liés au transport d’énergie électrique et aux télécommunications.  

- De plus, il conviendra de se reporter aux prescriptions présentes au paragraphe I.7 du chapitre 1 du présent règlement 

ainsi qu’aux annexes n°5.1.4 et 5.1.5 du PLU. 

 

V.1.2.5 – De plus, dans les secteurs Nm et Nm1 : 
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Sont interdits : 

- Toutes constructions, ouvrages, installations, toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte au 

fonctionnement biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide, à savoir l’asséchage, le drainage les 

affouillements et les remblaiements ; 

- Les clôtures non perméables à la circulation de la petite faune. 

Sont autorisés : 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole sous réserve de ne pas porter atteinte au 

fonctionnement biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide, à savoir l’asséchage, le drainage les 

affouillements et les remblaiements ; par ailleurs les clôtures sont autorisées sous réserve d’être perméables à la 

circulation de la petite faune (aménagement de passages en point bas) ; 

- De plus, dans le secteur Nm1, les activités, travaux, installations, équipements, aménagements et ouvrages, dont les 

affouillements et exhaussements de sol, nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics, notamment 

pour l'accueil du public (sentiers botaniques, aires d'observation...) et les activités scientifiques (observations du milieu), 

et à condition de ne pas porter atteinte au fonctionnement biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide. 

 

V.1.2.6 – De plus, dans la zone Ne : 

Sont autorisés : 

- A condition d’être liés et nécessaires à l’exploitation agricole, les abris froids ainsi que les abris pour animaux parqués 

justifiant d’une bonne insertion dans le site et les paysages par un traitement approprié ; les abris d’animaux n’excéderont 

pas 20 m² d’emprise au sol, seront d’aspect bois et ouverts sur au moins une face ; par ailleurs les clôtures nécessaires 

à l'exploitation agricole sont réalisées à l’aide de dispositifs perméables à la petite faune en aménageant point par point 

des passages bas. 

 

V.1.2.7 – De plus, dans la zone Nf : 

Sont autorisés : 

- L’aménagement, l’adaptation et les possibilités d’extension du bâtiment existant, dans les conditions définies au 

paragraphe V.2 ci-après. 

- Les équipements et aménagements liés au fonctionnement du refuge existant. 

 

V.1.2.8 – De plus, dans les secteurs destinés à la pratique du ski repérés sur le règlement graphique plans n°4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3: 

Sont autorisés : 
-  Les équipements et aménagements nécessaires à la pratique du ski ou aux activités de pleine nature, dès lors qu’ils ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

V.1.2.9 – Dispositions particulières relatives à la protection des éléments de patrimoine bâti et paysager repérés sur le règlement 

graphique : 

- Les projets portant sur le patrimoine bâti identifié doivent respecter les prescriptions définies aux paragraphes I.5 du 

chapitre I et V.2.1 du présent chapitre. 

- Le patrimoine végétal identifié, à savoir les arbres d’intérêt remarquable, doit être préservé ainsi que son niveau de sol 

et ses abords. Sa suppression pourra être envisagée dans les cas particuliers suivants : 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes 

- Pour éviter les risques sanitaires 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres 

- Pour la gestion des risques naturels 

- Pour garantir l’ensoleillement sur les parcelles cultivées ou des habitations existantes ou à venir 

- Pour rappel, doivent être précédés d’une déclaration préalable, les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer 

un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application de l’article L.151-19. 

 

V.1.2.10 – Dispositions applicables aux secteurs exposés à des risques naturels repérés sur le règlement graphique : 
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Pour l’ensemble du territoire communal, identifié au titre de l’article R111-3 du code de l’urbanisme, se reporter à l’annexe n°5.1.3 

du PLU. 

 

De plus, pour les secteurs identifiés sur les plans n°4.2.4 et 4.2.5 du règlement graphique : 

 

Nature du risque Interdit sauf exceptions – Zones rouges 

Mouvements de terrain 

(RG et BG) 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte, après étude géotechnique de 

stabilité locale et générale du versant. 

Chutes de blocs (RP) 

Les aires de stationnement. 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

Effondrement de cavité 

souterraines, affaissement, 

suffosion (RF) 

Toute construction. 

Les aires de stationnement. 

Les exhaussements sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire 

les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte. 

Crues torrentielles 

(RT) 

Les aires de stationnement. 

Les clôtures fixes à l'intérieur d'une bande de 4 m comptée à partir du sommet des berges. 

Les constructions et installations à l’exception des dispositions prévues au paragraphe I.3.4 

du chapitre I du présent règlement. 

Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte, après réalisation 

d’une étude d’incidence. 
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Nature du risque Autorisé sous conditions – Zones bleues 

Ruissellement sur versant 

(Bv) 

Les constructions sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par rapport 

au terrain naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un ouvrage 

déflecteur. 

 

Mouvements de terrain 

(Bg) 

Les constructions sous réserve de rejets des eaux usées, pluviales et de drainage soit dans des 

réseaux les conduisant hors zones de risque de glissement, d'effondrement de cavités, 

d'affaissement ou de suffosion, soit dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit 

supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux. 

 

Les affouillements et exhaussements sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité. 

 

Chutes de blocs (Bp) 

Les aires de stationnement sous réserve que soit mise en place une protection contre l’impact 

des blocs. 

 

Crues torrentielles 

(Bt) 

Les affouillements et exhaussements, à condition d’être réalisés dans le cadre de travaux et 

aménagements de nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte après étude 

d’incidence. 

 

Les nouvelles constructions, sous réserve de respect des prescriptions ci-après : 

 

➔ Le RESI tel que défini au I.3.3 du chapitre I du présent règlement, devra être : 

- - inférieur ou égal à 0,30 pour les constructions individuelles et leurs annexes 

- - inférieur ou égal à 0,50 pour les permis groupés, les lotissements (globalement pour 

infrastructure et bâtiments), les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales. 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le 

règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement 

et la construction. En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le 

RESI pourra être dépassé à concurrence du RESI de la construction préexistante. 

 

➔ Modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation des 

équipements et matériels vulnérables de 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

 

➔ Adaptation de la construction à la nature du risque, notamment accès par une façade non 

exposée. 
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V.2 – CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

V.2.1 Dispositions et rappels généraux 

 

Tout changement d’une construction ou d’un aménagement est susceptible d’être soumis à une autorisation d’urbanisme.   

 

Seuls les travaux de réfection strictement à l’identique et hors zones de servitude des Bâtiments de France peuvent être réali-

sés sans déclaration préalable (remplacement de tuiles cassées, rafraîchissement des volets, etc…). 

 

Les dimensions des constructions, les matériaux et couleurs doivent être impérativement indiqués sur les autorisations 

d’urbanisme. 

 

Au titre du Code de l’Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Il est conseillé, préalablement à tout dépôt de projet, dès que le projet est abouti et avant le dépôt de la demande d’urbanisme, 

de rencontrer l’architecte-conseil de la Commune pour avis (conseil gratuit). 

 

Les constructions et ouvrages à édifier ou à modifier doivent être adaptés aux caractères des lieux avoisinants et ne doivent pas 

porter atteinte au paysage urbain. Par ailleurs, tout travaux réalisé sur une construction existante, y compris les travaux de 

ravalement, doivent respecter et mettre en valeur les caractéristiques urbanistiques et architecturales de ladite construction. 

Les constructions nouvelles doivent s'intégrer à la séquence de voie dans laquelle elles s'insèrent en tenant compte des 

caractéristiques des constructions avoisinantes, notamment :  

- De la composition des façades limitrophes. 

- Des rythmes horizontaux et des proportions particulières des percements le cas échéant. 

- De la volumétrie des toitures et de leur polychromie. 

La charte paysagère des balcons de Belledonne (Paragraphe VI.4) pourra servir de référence en ce sens. 

 
Eléments du patrimoine bâti à protéger, conserver et mettre en valeur, repérés sur le règlement graphique du PLU : 

- Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis de démolir. La démolition 

pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du projet le justifient. Les transformations seront autorisées 

dans l’optique, soit de restituer des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit 

de recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer à la mise en valeur du 

bâtiment, maintenir ou restituer l'esprit de son architecture originelle. 

- Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles de la construction existante : maintien 

des formes, pentes et couvertures des toitures, maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à 

l'identique, maintien des proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation ou 

restauration des enduits de façades. 

- De plus, pour les éléments du petit patrimoine identifiés : 

- Les bassins doivent être préservés et mis en valeur. 

- Pour les fours, toute extension de la construction devra préserver son aspect initial : volumétrie générale, 

revêtements, détails fonctionnels. 
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V.2.2 Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

V.2.2.1 La volumétrie des constructions 

Les volumes et proportions des nouvelles constructions doivent être conçus en prenant en compte l’environnement bâti (échelle 

du bâti, composition des volumes, orientation). 

 

Les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet : 

- D’extensions dans la limite de 35m² d’emprise au sol supplémentaire, calculée par rapport à l’emprise au sol des 

habitations existantes à la date d’approbation du PLU, et dans la limite de 150m2 d’emprise au sol totale du bâtiment. 

- De création de constructions annexes (y compris les piscines) dans la limite de 30m2 d’emprise au sol au total. 

 

Les chalets d’alpage pourront faire l’objet d’une extension de 30 m² d’emprise au sol supplémentaire, calculée par rapport à 

l’emprise au sol des constructions existantes à la date d’approbation du PLU 

 

Les abris nécessaires au stockage du bois autorisés au paragraphe V.1.2 sont limités à 60m² d’emprise au sol. 

 

Dans la zone Nf : 

- Les extensions du bâti existant sont limitées à 60m2 d’emprise au sol au total et dans la limite de 200m2 de surface de 

plancher pour la totalité du bâtiment (existant et extension). 

 

 

V.2.2.2 La hauteur des constructions 

 

Mesure de la hauteur : 

- La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au sommet 

du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

- Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la construction et de faible 

emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux techniques d'ascenseurs, les garde-corps ou 

acrotères transparents ou à claire-voie. 

- Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de 

construction objet du permis. 

 

La hauteur ne doit pas excéder : 

- 15 m pour les bâtiments à destination d’exploitation agricole ou forestière ; 

- 4 m dans le cas des abris pour animaux parqués et des abris bois ; 

- 8 m pour les bâtiments à destination d’habitation, y compris pour les extensions. 

- 5 m pour les constructions annexes aux bâtiments d’habitation. 

- Dans la zone Nf, la hauteur des extensions autorisées au bâtiment existant est limitée à la hauteur initiale du bâtiment, 

à la date d’approbation du PLU. 

 
Dispositions particulières : 

- Les bâtiments existants échapperont aux règles ci-dessus dans la mesure où leur réaménagement ne modifie pas le 

volume général initial de la construction. 

- En cas d’extension d’une habitation existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut 

s’aligner sur la hauteur du bâtiment existant. 

- Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux des 

services publics ou d’intérêt collectif. 

V.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes au public qui jouxtent les tènements. 
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Application des règles : 

Les règles sont applicables aux voies et emprises publiques et privées, en tout point du bâtiment. 

 

Règles générales : 

- Le long des Routes Départementales, les constructions doivent respecter un recul minimum de 10 m par rapport à l’axe 

des voies. 

- Le long des autres voies et emprises publiques ou privées, les constructions doivent respecter un recul de 5 m minimum. 

 

Dispositions particulières  

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux prescriptions des alinéas ci-dessus, 

le permis de construire peut être accordé : 

- Pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation ou le gabarit de l’immeuble avec ces 

prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble, 

- Pour son extension limitée en continuité du volume existant (recul identique à celui de la construction existante) sous 

réserve de ne pas aggraver la situation par rapport à la voie (visibilité, accès, élargissement éventuel) 

Des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur 

nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

 

V.2.2.4 L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* 

Application des règles : 

Les règles sont applicables en tout point du bâtiment par rapport aux limites séparatives de propriétés latérales aux voies et de 

fonds de parcelles. Les règles vis à vis des voies privées sont régies par le paragraphe V.2.2.3 ci-avant. 

 

Règle générale : 

Les constructions doivent être implantées soit sur limite, soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de 

la différence d’altitude entre la limite séparative considérée et tout point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (D> 

H/2, avec un minimum de 4 m). 

 

Dispositions particulières  

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux prescriptions des règles 

ci-dessus, l’autorisation de construire ne peut être accordée que pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de 

l’implantation ou le gabarit de l’immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le 

gabarit de l’immeuble. 

Les abris pour animaux parqués peuvent être implantés en limite séparative à condition d’être non contigus à une 

propriété ou zone habitée. 

Des implantations différentes de celles prévues dans les règles générales peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur 

nature, de leur fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public 

- Dans le cas d’une extension d’un bâtiment agricole qui ne respecte pas la règle générale à condition que la limite 

séparative concernée par l’extension ne soit pas contiguë à une propriété habitée. 

 

V.2.2.5 L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les annexes aux bâtiments d’habitation autorisées doivent être implantées à une distance inférieure à 15 mètres par rapport à la 

construction principale, afin de préserver le caractère groupé du tissu existant.  
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V.2.3 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

V.2.3.1 L’insertion des constructions dans le site 

Les constructions doivent s’adapter aux caractéristiques du terrain naturel (topographie, végétation) et prendre en compte les 

contraintes du site (sous-sol, sol, vent, nuisances, nappe aquifère, eaux pluviales) en vue de rechercher une bonne qualité 

environnementale. 

 

 

V.2.3.2 Détails architecturaux  

Les détails architecturaux de type colonne, chapiteau, arcade, linteau cintré…sont interdits. 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures.  

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des constructions en évitant l'effet de 

superstructures surajoutées. Tout système de climatisation de nature à porter atteinte à une façade est interdit. 

Sauf impossibilités techniques, les dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables ou de chauffage doivent être 

intégrés à l'architecture des constructions. 

 

 

V.2.3.3 Modification de constructions existantes 

 

Les modifications de façade ou leur remise en état, doivent respecter ou rétablir les dispositions architecturales 

originelles et le matériau de l'immeuble ancien ; elles sont l'occasion de la remise en état ou du remplacement des éléments 

anciens intéressants. 

Couleurs : afin de respecter l'harmonie des constructions, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter 

la tradition locale, à savoir : polychromie ou bois. 

 

Enduits : l'emploi de chaux aérienne en finition grattée et de peintures de nature minérale est recommandé. La couleur 

des enduits de façades et des menuiseries extérieures (volets, fenêtres) sera choisie en référence aux traditions locales : 

- Façades : couleur gris ocré à beige ocré 

 

Le bois en façade sera choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique (douglas, mélèze…) et grisera avec le 

temps. L'utilisation d'essence menacées ou en voie de disparition (voir liste au paragraphe VI.1) est interdite. 

Sont interdits également l’emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement 

ou enduits (carreaux de plâtre, briques creuses, plots de ciment ; parpaing, …) ainsi que les panneaux de béton préfabriqués 

utilisés en clôture. 

 

Volets : ils seront de type dauphinois (volets pleins en bois avec deux cadres rectangulaires dans le sens de la hauteur et une 

traverse horizontale médiane), les volets avec écharpes en diagonales (volets en Z) sont interdits. Ils seront peints dans les 

nuances du paysage environnant. Les couleurs non traditionnelles qui banalisent et uniformisent le paysage ne seront pas ac-

ceptées.  

 

Les appareils de climatisation, les caissons d’aérothermie, les conduits sont interdits sur les façades vues depuis l'espace 

public. Les coffrets techniques devront être intégrés dans les murs des constructions ou des clôtures. Seules les antennes 

paraboliques transparentes sont autorisées. 

 

Toitures :  

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, 

chaume.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 
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- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

 

 

 

- En cas de réhabilitation du bâti existant ou d'extension, les toitures devront s'harmoniser avec le tissu bâti environnant 

(simplicité de composition, pentes cohérentes...). Des pentes différentes du bâti initial peuvent être autorisées tout en 

restant entre 60% et 100 %. 

- La couverture des extensions ou annexes de bâti ancien existant peut également être réalisée en toiture-terrasse 

végétalisée, ou toiture végétalisée sans contrainte de pente. Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en 

cuivre. 

 

Lucarnes : ce motif est peu courant dans le secteur de Belledonne, les lucarnes sont autorisées à condition d’être de petite 

taille et en petit nombre (1 lucarne par pan de toit).  

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront être 

retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits (chaux, 

finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé.   
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V.2.3.4 Constructions neuves 

 

Matériaux, couleurs :  

- Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et huisseries extérieures seront déterminés en tenant compte 

de l’environnement bâti proche. La charte paysagère des balcons de Belledonne pourra servir de référence en ce sens. 

- Les façades latérales et arrières doivent être traitées en cohérence et en harmonie avec la façade principale. 

- Afin de respecter l'harmonie des hameaux, les couleurs des menuiseries extérieures devront respecter la tradition lo-

cale, à savoir : polychromie ou bois. 

- Les couleurs non traditionnelles qui banalisent le paysage ne seront pas acceptées. 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un 

autre type de revêtement est interdit. 

- Les couleurs des couvertures et matériaux de façades doivent être harmonisées entre elles et avec leur environnement.  

- Les matériaux apparents en façade, de même que les dispositifs assurant leur végétalisation doivent être choisis de telle 

sorte que leur mise en œuvre permette de leur conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et de réduire les 

incidences de leur vieillissement. 

- Dans le cas d’un revêtement enduit, la finition sera talochée, lissée ou traitée par badigeon de chaux (finition écrasée 

interdite). 

- Dans le cas d’un revêtement bois, ce matériau devra être choisi de manière à ne pas nécessiter de traitement chimique 

(douglas, mélèze, …) et grisera avec le temps. L'utilisation d'essences menacées ou en voie de disparition (voir liste au 

paragraphe VI.1) est interdite. 

 

Les enrochements sont en pierre de teinte locale (pas de calcaire) ou végétalisés. Les mouvements de terre pourront 

être retenus par des éléments de type gabions (remplissage par roches de coloris locaux, le calcaire est proscrit), murs enduits 

(chaux, finition grattée), béton brut matricé ou bouchardé. 

 

Toiture : 

- Dans le cas de toitures à pans, pour toutes les constructions à destination autre qu’agricole, la pente sera comprise 

entre 60% et 100%, conformément à la tradition locale. 

- Dans le cas des toitures à pans, pour les constructions à destination agricole, la pente sera comprise entre 20% et 100%. 

- Les passées de toiture de 0,60m minimum sont imposées, excepté sur les façades édifiées en limite de propriété. 

- Dans le cas de toitures horizontales, ces dernières seront soit aménagées en terrasses accessibles, soit végétalisées ; 

les ouvrages techniques devront être traités de manière à être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble. 

- Les toitures végétalisées n’ont pas de contraintes de pentes. 

- Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les constructions, tels 

que panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, éoliennes, toitures végétalisées, rehaussement de couverture 

pour l’isolation thermique..., devront préférentiellement être intégrés dans l'épaisseur de la toiture. Les réalisations en 

saillie des toitures sont autorisées à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 

environnant. 

- Concernant les couvertures, il devra être employé des matériaux traditionnels en harmonie avec les constructions 

avoisinantes, tels que tuiles écailles ou tuiles mécaniques plates, de couleur brun à rouge vieilli, ardoise, bac acier, ainsi 

que la possibilité de toitures végétalisées.  

- Les matériaux de couverture peuvent également être des capteurs solaires ; des éléments pour travailler à leur 

intégration dans le paysage sont disponibles au paragraphe VI.2. 

- D’autres couleurs et/ou matériaux seront autorisés sous réserve d’une justification au regard des caractéristiques de 

l’environnement proche de la construction, ou en raison d’un choix architectural. 

 

Les gouttières et chéneaux seront réalisés en zinc ou en cuivre. 
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V.2.3.5 Constructions annexes  

- Les extensions, les constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures, doivent être 

traitées avec le même soin que les bâtiments principaux 

- Les constructions annexes, et en particulier les garages, devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments 

principaux. Notamment, les façades sur l’espace publics devront être conçues dans la continuité urbaine et architecturale 

du bâtiment principal (aspect extérieur, proportion des dimensions). 

 

V.2.3.6 Obligations en matière de performances énergétique et environnementale 

L'orientation sud des constructions sera privilégiée pour maximiser les apports de chaleur gratuits en période hiver combinée à 

la mise en place de dispositifs de protection solaire passifs adéquats pour éviter les surchauffes en été (casquettes, plantations 

d'arbres à feuilles caduques, …). 

Des dispositifs passifs (haies, murs …) de protection vis-à-vis des vents dominants sont recommandés. 

 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, toute nouvelle construction ou rénovation globale du bâti existant devra viser une 

couverture de 50 % de son énergie primaire (besoin ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en privilégiant le solaire 

et le bois, sauf si une impossibilité technique peut être justifiée. 
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V.2.4 Traitement environnemental et paysager des abords des constructions 

 

V.2.4.1 Les clôtures 

 

Pour rappel : 

- Les clôtures sont soumises à déclaration préalable. 

- La mise en place de clôtures ne constitue pas une obligation. 

 

Les clôtures doivent être de conception simple et traitées avec soin. Elles devront rester en harmonie avec l’environnement, les 

couleurs banalisantes et uniformisantes sont également interdites. 

 

 

Seuls sont autorisés, sur rue et voie : 

- Les murs de maçonnerie enduite 

- Les murs en pierre identiques aux murs de clôture traditionnels 

- Les clôtures légères (grillage souple aspect galvanisé ou système à claire-voie en bois), doublées de haies végétales 

d’essences variées. 

- Toute clôture composée ou doublée par une haie végétale sera réalisée avec au moins trois espèces buissonnantes 

dont une majorité de plantes à feuilles caduques ou marcescentes (par exemple : noisetier, érables, saules, cornouillers, 

charmille etc.). Pour composer sa haie vive et choisir les arbres de haute tige, on peut consulter la plaquette éditée par 

le Département de l’Isère « Planter les haies champêtres en Isère » (Paragraphe VI.3). 

 

Leur hauteur sera adaptée au projet et au contexte environnant, dans la limite de deux mètres. 

Le profil en long de l’arase des mûrs devra se rapprocher du profil du terrain naturel. La réalisation de redans horizontaux est 

interdite 

Les murs de clôture existants en pierre devront être préservés ou si nécessaire déplacés tout en conservant leur aspect initial. 

 

 

Entre terrains mitoyens, sera également autorisée une clôture constituée 

de végétaux d’essences locales mixtes (persistants et caduques). Leur 

hauteur est limitée à 2m. Les haies de lauriers, ifs, cyprès et thuyas sont 

interdites. La végétation peut éventuellement être doublée d’un grillage 

d’aspect galvanisé, ou d’un système à claire-voie type ganivelles (bois 

brut non traité). 

 

 

 

 

 

 

Le portail sera proportionné à la clôture et conçu en cohérence avec celle-ci. 

 

Des dispositions particulières seront possibles, voire obligatoires : 

- Dans le cas de prolongement ou réfections de murs existants. 

- Dans le cas de compositions d’ensemble. 

 

Cas particulier : le long des routes départementales, les clôtures devront être perméables à la neige. 
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V.2.4.2 Les plantations 

Toute plantation (haies de clôtures, arbres de hautes tiges, arbres d’ornements…) sera réalisée avec des essences locales 

mixtes (persistant et caduque). Leur hauteur est limitée à 10m.   

 

V.2.4.3 Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

- La remise en état du terrain après travaux et construction doit être effectuée dans les lignes naturelles du paysage 

environnant. 

- Les aménagements extérieurs et notamment ceux des espaces de stationnement doivent contribuer à limiter 

l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration des eaux pluviales par l’usage de matériaux adaptés. Tout espace 

non affecté à la construction sera traité en aménagement paysager privilégiant une perméabilité du sol. 

- Les aires de stockage ne doivent pas être visibles depuis l’espace public. 

 

 

V.2.4.4 Le patrimoine végétal et paysager 

- L’ensemble des éléments du patrimoine paysager à protéger, conserver et mettre en valeur est repéré sur les plans du 

règlement graphique n°4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3. 

- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément présentant un intérêt paysager ou patrimonial 

repéré sur le règlement graphique sont soumis à déclaration préalable. 

- Le projet devra tenir compte de leur rôle dans la structuration paysagère à l’échelle de la commune. Sur ces espaces, 

les coupes et abattages d’un ou plusieurs de ces arbres sont soumis à autorisation préalable sauf dans les cas suivants 

: 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes, 

- Pour éviter les risques sanitaires (allergie par exemple), 

- Pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres, 

- Pour la réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec qualité. La localisation pourra être 

réétudiée en fonction des contraintes environnementales et du projet. 

 

 

 

 

V.2.5 Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules et des deux roues correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 

en dehors des voies publiques. 

 

Pour les constructions à usage d'habitation, il doit être aménagé deux aires de stationnement privatives par logement sur la 

parcelle.   

 

Par leurs dispositions techniques, les aires de stationnement doivent limiter l’imperméabilisation des sols. 
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V.3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

V.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

 

V.3.1.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de 

faire l’objet d’aménagements. 

 

Rappels du Code de l’Urbanisme :  

- Les voies publiques et privées qui desservent les terrains doivent présenter des conditions qui répondent à l’importance 

du projet ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Ces voies doivent permettre la 

circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques et des personnes utilisant ces accès, au regard de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

- Pour rappel, lorsque des chalets d’alpage ou des bâtiments d’estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les 

voies et réseaux, ou lorsqu’ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période hivernale, l’autorité 

compétente peut subordonner la réalisation des travaux faisant l’objet d’un permis de construire ou d’une déclaration de 

travaux à l’institution d’une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l’utilisation du bâtiment en 

période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l’absence de réseaux. Cette servitude précise que la 

commune est libérée de l’obligation d’assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics. Lorsque 

le terrain n’est pas desservi par une voie carrossable, la servitude rappelle l’interdiction de circulation des véhicules à 

moteur édictée par l’article L. 362-1 du code de l’environnement. 

 

 

V.3.1.2 Accès aux voies ouvertes au public. 

 

Les accès doivent satisfaire aux règles minimales de sécurité, de défense contre l’incendie et permettre d’effectuer des entrées 

et/ou des sorties sans danger ; à cet effet les prescriptions du Département de l’Isère en matière de sécurité (Paragraphe VI.5) 

serviront de référence. 

 

Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 

 

 

V.3.1.3 Dispositions particulières 

 

Lorsque par son gabarit ou son implantation un immeuble bâti existant n’est pas conforme avec les prescriptions du présent 

article, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de 

l’immeuble. 
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V.3.2 Desserte par les réseaux 

 

V.3.2.1 Desserte des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l’objet d’aménagements par les réseaux 

publics d’eau, d’énergie et notamment d’électricité, et d’assainissement. 

 

Desserte par le réseau public d’eau 

- Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordable et raccordée au réseau public de distribution d’eau 

potable suivant le règlement applicable au territoire de la commune. Dans l’impossibilité d’une telle desserte, 

l’alimentation en eau se fera par une ressource privée dans le respect de la règlementation en vigueur. 

- Pour les bâtiments techniques agricoles qui nécessitent un raccordement, une alimentation par puits, captage de source 

ou forage est possible sous réserve de la potabilité de l’eau captée et la suffisance du débit pour l’utilisation du sol 

envisagée et la sécurité contre l’incendie. 

 

Desserte par les réseaux publics d’énergie et notamment d’électricité 

- Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en électricité doit être raccordée obligatoirement au 

réseau public d’électricité. 

- Les accès aux parcelles, lorsqu'elles ne sont pas assujetties à des contraintes de sécurité́, ou à des contraintes 

bioclimatiques devront se trouver au plus proche des réseaux électriques existants sur domaine public. 

- Les coffrets de raccordement électrique devront se positionner au plus proche des réseaux électriques existant sur 

domaine public. 

- Les solutions de raccordement électrique devront favoriser les techniques souterraines lorsque le réseau électrique est 

déjà̀ réalisé en souterrain sur une partie de la zone concernée. 

 

Desserte par le réseau public d’assainissement 

- Toute construction ou installation générant des eaux usées doit être équipée d’un système de traitement individuel des 

eaux usées conforme à la réglementation en vigueur, adapté à l’aptitude des sols à l’assainissement autonome. 

- Dans le secteur Npe (périmètre de protection éloignée du captage), l’implantation de tout dispositif d’assainissement 

individuel comportant un puits d’infiltration est interdite. Les eaux usées des nouvelles constructions doivent être 

évacuées soit par un réseau d’assainissement étanche, soit à défaut, à l’aide d’un assainissement individuel conforme 

à la réglementation en vigueur. 

 

 

V.3.2.2 Conditions relatives à l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales* et de 

ruissellement (eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours 

d’immeubles, eaux d’arrosage) 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l'imperméabilisation d'une surface, les conditions 

énoncées sur le zonage des eaux pluviales annexé en pièce n°5.4.1 du PLU sont à respecter, de même que les prescriptions et 

recommandations présentes au paragraphe I.6 du chapitre I du présent document. 

 

 

IV.3.2.3 Obligations en matière d’infrastructure et de réseau de communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires aux passages des réseaux électroniques à très haut débit doivent être prévus. 
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CHAPITRE VI : PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

 

PARAGRAPHE VI.1 : LISTE DES ESSENCES MENACEES OU EN VOIE DE DISPARITION 

 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, connue par son 

sigle CITES ou encore comme la Convention de Washington, est un accord international entre Etats. Elle a pour but de veiller à 

ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces 

auxquelles ils appartiennent. 

Valables à compter du 10 avril 2015* 

 

INTERPRETATION 

Les espèces figurant aux présentes annexes sont indiquées : 

  a) par le nom de l'espèce ; ou 

  b) par l'ensemble des espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée dudit taxon. 

L'abréviation "spp." sert à désigner toutes les espèces d'un taxon supérieur. 

Les autres références à des taxons supérieurs à l'espèce sont données uniquement à titre d'information ou à des fins de 

classification. Les noms communs figurant après les noms scientifiques des familles sont donnés pour référence. Ils indiquent les 

espèces de la famille qui sont inscrites aux annexes. Dans la plupart des cas, il ne s'agit pas de toutes les espèces de la famille. 

Les abréviations suivantes sont utilisées pour des taxons végétaux inférieurs à l'espèce : 

  a) "ssp." sert à désigner une sous-espèce ; et 

  b) "var." sert à désigner une ou des variétés. 

 

- Aucune des espèces ou aucun des taxons supérieurs de FLORA inscrits à l'Annexe I n'est annoté de manière que ses 

hybrides soient traités conformément aux dispositions de l'Article III de la Convention. En conséquence, les hybrides 

reproduits artificiellement issus d'une ou de plusieurs de ces espèces ou d'un ou de plusieurs de ces taxons peuvent 

être commercialisés s'ils sont couverts par un certificat de reproduction artificielle. En outre, les graines, le pollen (y 

compris les pollinies), les fleurs coupées, et les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro en milieu solide ou 

liquide et transportées en conteneurs stériles, provenant de ces hybrides, ne sont pas soumis aux dispositions de la 

Convention. 

- Les noms des pays placés entre parenthèses après les noms des espèces inscrites à l'Annexe III sont ceux des Parties 

qui ont fait inscrire ces espèces à cette annexe. 

- Lorsqu’une espèce est inscrite à l'une des annexes, tous les parties et produits sont couverts sauf si l’espèce est annotée 

pour indiquer que seuls des parties et produits spécifiques sont couverts. Le signe # suivi d'un nombre placé après le 

nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur inscrit à l'Annexe II ou à l'Annexe III renvoie à une note de bas de page 

indiquant les parties ou produits de plantes désignés comme "spécimens" soumis aux dispositions de la Convention 

conformément à l'Article I, paragraphe b, alinéa iii). 

- Les termes et expressions ci-dessous, qui sont utilisés dans certaines annotations dans ces annexes, sont définis 

comme suit : 

Copeaux de bois : Bois transformé en petits fragments. 

Extrait : Toute substance obtenue directement à partir d'un matériel végétal par des moyens physiques ou chimiques 

indépendamment du procédé de fabrication. Un extrait peut être solide (par exemple, cristaux, résine, particules fines ou 

grossières), semi-solide (par exemple, gommes, cires), ou liquide (par exemple, solutions, teintures, huile ou huiles essentielles). 

Poudre : Substance sèche, solide, sous forme de particules fines ou grossières. 

Produits finis emballés (ou conditionnés) et prêts pour le commerce de détail : Produits, expédiés individuellement ou en vrac, ne 

nécessitant pas d'autre traitement, emballés, étiquetés et prêts pour le commerce de détail, prêts à être vendus ou utilisés par le 

public. 

 

https://cites.org/fra/app/appendices.php#foot
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 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

AGAVACEAE Agaves 

Agave parviflora      

  Agave victoriae-reginae #4    

  Nolina interrata    

  Yucca queretaroensis    

AMARYLLIDACEAE Perce-neige, crocus d'automne 

  Galanthus spp. #4    

  Sternbergia spp. #4    

ANACARDIACEAE Anacardiers 

  Operculicarya decaryi    

  Operculicarya hyphaenoides    

  Operculicarya pachypus    

APOCYNACEAE Pachypodes, hoodias 

  Hoodia spp. #9    

  
Pachypodium spp.#4 (Sauf les 
espèces inscrites à l'Annexe I) 

  

Pachypodium ambongense      

Pachypodium baronii      

Pachypodium decaryi      

  Rauvolfia serpentina #2    

ARALIACEAE Ginseng 

  

Panax ginseng#3 (Seulement la 
population de la Fédération de Russie; 
aucune autre population n'est inscrite 
aux annexes) 

  

  Panax quinquefolius #3    

ARAUCARIACEAE Désespoir du singe, pin du Chili, araucaria du Chili 

Araucaria araucana      

BERBERIDACEAE Podophylle 

  Podophyllum hexandrum #2    

BROMELIACEAE Tillandsias aériens 

  Tillandsia harrisii #4    

  Tillandsia kammii #4    

  Tillandsia mauryana #4    

  Tillandsia xerographica #4    

CACTACEAE Cactus 

  

CACTACEAE spp.9#4 (Sauf les 
espèces inscrites à l'Annexe I, ainsi que 
Pereskia spp., Pereskiopsis spp. et 
Quiabentia spp.) 

  

Ariocarpus spp.     

Astrophytum asterias      

Aztekium ritteri      

Coryphantha werdermannii      

Discocactus spp.     

Echinocereus ferreirianus 
ssp. lindsayi 

    

 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

https://cites.org/fra/app/appendices.php#hash4
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CACTACEAE Cactus (suite) 

Echinocereus schmollii      

Escobaria minima      

Escobaria sneedii      

Mammillaria pectinifera      

Mammillaria solisioides      

Melocactus conoideus      

Melocactus deinacanthus      

Melocactus glaucescens      

Melocactus paucispinus      

Obregonia denegrii      

Pachycereus militaris      

Pediocactus bradyi      

Pediocactus knowltonii      

Pediocactus paradinei      

Pediocactus peeblesianus      

Pediocactus sileri      

Pelecyphora spp.     

Sclerocactus brevihamatus 
ssp. tobuschii 

    

Sclerocactus erectocentrus      

Sclerocactus glaucus      

Sclerocactus mariposensis      

Sclerocactus mesae-verdae      

Sclerocactus nyensis      

Sclerocactus papyracanthus      

Sclerocactus pubispinus      

Sclerocactus wrightiae      

Strombocactus spp.     

Turbinicarpus spp.     

Uebelmannia spp.     

CARYOCARACEAE Caryocar du Costa Rica 

  Caryocar costaricense #4    

COMPOSITAE (Asteraceae) Saussuréa, kuth 

Saussurea costus      

CUCURBITACEAE Melons, gourdes, concombres 

  Zygosicyos pubescens    

  Zygosicyos tripartitus    

CUPRESSACEAE Cyprès 

Fitzroya cupressoides      

Pilgerodendron uviferum      

CYATHEACEAE Fougères arborescentes 

  Cyathea spp. #4  
  
 

 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

CYCADACEAE Cycadales 

  
CYCADACEAE spp.#4 (Sauf les 
espèces inscrites à l'Annexe I) 

  

Cycas beddomei      

DICKSONIACEAE Fougères arborescentes 
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  Cibotium barometz #4    

  
Dicksonia spp.#4 (Seulement les 
populations d'Amérique; aucune autre 
population n'est inscrite aux annexes) 

  

DIDIEREACEAE Didiéréacéees 

  DIDIEREACEAE spp. #4    

DIOSCOREACEAE Dioscorée 

  Dioscorea deltoidea #4    

DROSERACEAE Attrape-mouches 

  Dionaea muscipula #4    

EBENACEAE Ébènes 

  
 Diospyros spp.#5 (Populations de 
Madagascar) 

  

EUPHORBIACEAE Euphorbes 

  

Euphorbia spp.#4 (Seulement les 
espèces succulentes sauf Euphorbia 
misera et celles inscrites à l'Annexe I. 
Les spécimens reproduits 
artificiellement de cultivars d'Euphorbia 
trigona, les spécimens reproduits 
artificiellement de mutants colorés, en 
branche ou en éventail d’Euphorbia 
lactea greffés sur des porte-greffes 
reproduits artificiellement d'Euphorbia 
neriifolia, ainsi que les spécimens 
reproduits artificiellement de cultivars 
d’Euphorbia "Milii" lorsqu’ils sont 
commercialisés en envois de 100 plants 
ou plus et facilement reconnaissables 
comme étant des spécimens reproduits 
artificiellement ne sont pas soumis aux 
dispositions de la Convention) 

  

Euphorbia ambovombensis      

Euphorbia capsaintemariensis      

Euphorbia cremersii (Inclut 
formaviridifolia et var. rakotozafyi) 

    

Euphorbia cylindrifolia (Inclut ssp. 
tuberifera) 

    

Euphorbia decaryi (Inclut var. 
ampanihyensis, robinsonii et spirosticha) 

    

Euphorbia francoisii      

Euphorbia moratii (Inclut var. 
antsingiensis, bemarahensis et multiflora) 

    

Euphorbia parvicyathophora      

Euphorbia quartziticola      

Euphorbia tulearensis  

  
 
 
 

  

 Annexes  
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F L O R A (PLANTES) 

FAGACEAE Hêtres 

    
Quercus mongolica  #5   (Fédération de 
Russie)  

FOUQUIERIACEAE Fouquerias 

  Fouquieria columnaris #4    

Fouquieria fasciculata      

Fouquieria purpusii      

GNETACEAE Gnétum 
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    Gnetum montanum#1 (Népal) 

JUGLANDACEAE 

  Oreomunnea pterocarpa #4    

LAURACEAE Lauriers 

  Aniba rosaeodora #12    

LEGUMINOSAE (Fabaceae) Afrormosia, palissandre, santal, etc. 

  Caesalpinia echinata #10    

  
Dalbergia spp.#5 (Populations de 
Madagascar) 

  

    
Dalbergia calycina #6 [Population of 
Guatemala] (Guatemala) 

  Dalbergia cochinchinensis #5    

    
Dalbergia cubilquitzensis #6 [Population 
of Guatemala] (Guatemala) 

    
Dalbergia darienensis#2 [population du 
Panama (Panama)] 

    
Dalbergia glomerata #6 [Population of 
Guatemala] (Guatemala) 

  Dalbergia granadillo #6    

Dalbergia nigra      

  Dalbergia retusa #6    

  Dalbergia stevensonii    

    
Dalbergia tucurensis #6   (Nicaragua.In 
addition, Guatemala has listed its national 
population) 

    
Dipteryx panamensis (Costa Rica, 
Nicaragua) 

  Pericopsis elata #5    

  Platymiscium pleiostachyum #4    

    Pterocarpus erinaceus#1 (Sénégal) 

  Pterocarpus santalinus #7    

  Senna meridionalis    

LILIACEAE Aloès 

  

Aloe spp.#4 (Sauf les espèces inscrites 
à l'Annexe I et Aloe vera, également 
appelée Aloe barbadensis, qui n'est pas 
inscrite aux annexes) 

  

Aloe albida      

Aloe albiflora      

Aloe alfredii      

 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

LILIACEAE Aloès (suite) 

Aloe bakeri      

Aloe bellatula      

Aloe calcairophila      

Aloe compressa (Inclut var. 
paucituberculata, rugosquamosa et 
schistophila) 

    

Aloe delphinensis      

Aloe descoingsii      

Aloe fragilis      

Aloe haworthioides (Inclut var. 
aurantiaca) 

    

https://cites.org/fra/app/appendices.php#hash4
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Aloe helenae      

Aloe laeta (Inclut var. maniaensis)     

Aloe parallelifolia      

Aloe parvula      

Aloe pillansii      

Aloe polyphylla      

Aloe rauhii      

Aloe suzannae      

Aloe versicolor      

Aloe vossii      

MAGNOLIACEAE Magnolia 

    
Magnolia liliifera 
var. obovata #1 (Népal) 

MELIACEAE Acajous 

    
Cedrela fissilis#5  (État plurinational de 
Bolivie, Brésil) 

    
Cedrela lilloi#5   (État plurinational de 
Bolivie, Brésil) 

    

Cedrela odorata#5 (Brésil et l'État 
plurinational de Bolivie. De plus, les pays 
suivants ont inscrits leur population 
nationale à l'Annexe III: Colombie, 
Guatemala et Pérou) 

  Swietenia humilis #4    

  
Swietenia macrophylla#6  
(Populations néotropicales) 

  

  Swietenia mahagoni #5    

NEPENTHACEAE Népenthès (Ancien Monde) 

  
Nepenthes spp.#4  
(Sauf les espèces inscrites à l'Annexe I) 

  

Nepenthes khasiana      

Nepenthes rajah      

OLEACEAE Frênes, etc. 

    

Fraxinus mandshurica#5    (Fédération 
de Russie)  
 
 

 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

ORCHIDACEAE Orchidées 

  
ORCHIDACEAE spp.10#4 (Sauf les 
espèces inscrites à l'Annexe I) 

  

(Pour les espèces suivantes, inscrites 
à l'Annexe I, les cultures de plantules ou 
de tissus obtenues in vitro en milieu solide 
ou liquide et transportées en conteneurs 
stériles ne sont pas soumises aux 
dispositions de la Convention seulement 
si les spécimens correspondent à la 
définition de "reproduit artificiellement" 
acceptée par la Conférence des Parties ) 

    

Aerangis ellisii      

Dendrobium cruentum      

Laelia jongheana      

Laelia lobata      

Paphiopedilum spp.     

Peristeria elata      
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Phragmipedium spp.     

Renanthera imschootiana      

OROBANCHACEAE Cistanche du désert 

  Cistanche deserticola #4    

PALMAE (Arecaceae) Palmiers 

  
Beccariophoenix 
madagascariensis #4  

  

Chrysalidocarpus decipiens      

  Lemurophoenix halleuxii    

    Lodoicea maldivica#13 (Seychelles) 

  Marojejya darianii    

  Neodypsis decaryi #4    

  Ravenea louvelii    

  Ravenea rivularis    

  Satranala decussilvae    

  Voanioala gerardii    

PAPAVERACEAE Pavot de l'Himalaya 

    Meconopsis regia#1 (Népal) 

PASSIFLORACEAE Passiflores 

  Adenia firingalavensis    

  Adenia olaboensis    

  Adenia subsessilifolia    

PEDALIACEAE Pédaliacées (sésames) 

  Uncarina grandidieri    

  Uncarina stellulifera    

PINACEAE Sapins et pins 

Abies guatemalensis      

    
Pinus koraiensis#5 (Fédération de 
Russie) 

 Annexes  
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PODOCARPACEAE Podocarpes 

    Podocarpus neriifolius#1 (Népal) 

Podocarpus parlatorei      

PORTULACACEAE Pourpiers 

  Anacampseros spp. #4    

  Avonia spp. #4    

  Lewisia serrata #4    

PRIMULACEAE Cyclamens 

  Cyclamen spp. 11 #4    

RANUNCULACEAE Adonis, sceau d’or 

  Adonis vernalis #2    

  Hydrastis canadensis #8    

ROSACEAE Prunier d'Afrique 

  Prunus africana #4    

RUBIACEAE 

Balmea stormiae      

SANTALACEAE Santalacées 

  
Osyris lanceolata#2 (Populations du 
Burundi, de l'Éthiopie, du Kenya, de 
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l'Ouganda, du Rwanda et de la 
République-Unie de Tanzanie) 

SARRACENIACEAE Sarracéniacées 

  
Sarracenia spp.#4 (Sauf les espèces 
inscrites à l'Annexe I) 

  

Sarracenia oreophila      

Sarracenia rubra 
ssp. alabamensis 

    

Sarracenia rubra ssp. jonesii     

SCROPHULARIACEAE Kutki 

  
Picrorhiza kurrooa#2 (Sauf Picrorhiza 
scrophulariiflora) 

  

STANGERIACEAE 

  Bowenia spp. #4    

Stangeria eriopus      

TAXACEAE Taxacées (ifs) 

  
Taxus chinensis et les taxons 
infraspécifiques de cette espèce #2  

  

  
Taxus cuspidata et les taxons 
infraspécifiques de cette espèce 12#2  

  

  
Taxus fuanaet les taxons 
infraspécifiques de cette espèce #2  

  

  
Taxus sumatrana et les taxons 
infraspécifiques de cette espèce #2  

  

  Taxus wallichiana #2    

THYMELAEACEAE (Aquilariaceae) Bois d'agar, ramin 

  Aquilaria spp. #14    

  Gonystylus spp. #4    

  Gyrinops spp. #14    

 Annexes  

I II III 

F L O R A (PLANTES) 

TROCHODENDRACEAE (Tetracentraceae) 

    Tetracentron sinense#1 (Népal) 

VALERIANACEAE Jatamansi, ou nard indien 

  Nardostachys grandiflora #2    

VITACEAE Vignes, lianes 

  Cyphostemma elephantopus    

  Cyphostemma laza    

  Cyphostemma montagnacii    

WELWITSCHIACEAE Welwitschia de Baines 

  Welwitschia mirabilis #4    

ZAMIACEAE Cycadales 

  
ZAMIACEAE spp.#4 (Sauf les espèces 
inscrites à l'Annexe I) 

  

Ceratozamia spp.     

Chigua spp.     

Encephalartos spp.     

Microcycas calocoma      

ZINGIBERACEAE Zingibéracées 

  Hedychium philippinense #4    

ZYGOPHYLLACEAE Lignum-vitae, gaïac 

  Bulnesia sarmientoi #11    

  Guaiacum spp. #2    
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Source : https://cites.org/fra/app/appendices.php 

  

https://cites.org/fra/app/appendices.php
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PARAGRAPHE VI.2 : L’INTEGRATION DES EQUIPEMENTS SOLAIRES DANS LE PAYSAGE 

 

Extraits du document « L’intégration des équipements solaires dans le paysage – Pour un projet réussi en Chartreuse » – Parc 

Naturel Régional de Chartreuse. 

 

Ce document est consultable dans son intégralité en mairie. 
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Pour vos accompagner – Adresses utiles : 

 

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) de l’Isère 

22, rue Hébert 38000 Grenoble 

04 76 00 02 21 

www.caue-isere.org 

 

AGEDEN (association pour la gestion durable des énergies) 

ESP'ACE Air Climat Energie, 14 Avenue Benoît Frachon 38400 Saint-Martin-d'Hères 

04 76 23 53 50 

www.ageden.org 

 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine  

3, chemin des Marronniers 38100 Grenoble 

04 38 49 84 00 

udap.isere@culture.gouv.fr  

 

Sites à consulter : 

www.2ademe.fr 

www.cler.org 

www.hespul.org 

www.negawatt.org 

www.centralesvilageoises.fr 

www.ines-solaire.org  

http://www.caue-isere.org/
http://www.ageden.org/
mailto:udap.isere@culture.gouv.fr
http://www.2ademe.fr/
http://www.cler.org/
http://www.hespul.org/
http://www.negawatt.org/
http://www.centralesvilageoises.fr/
http://www.ines-solaire.org/
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PARAGRAPHE VI.3 : PLAQUETTE PLANTER DES HAIES CHAMPETRES EN ISERE 

 
Extraits du document « Planter des haies champêtres en Isère » – Département de l’Isère. 

Ce document est consultable dans son intégralité en mairie. 

 

Recommandation : informez-vous auprès de votre commune ou des pépiniéristes locaux ; ils vous aideront à choisir les 

essences qui correspondent le mieux à votre jardin. 
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